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Bienvenue au sein de notre STUDIO DE CRÉATION,
une agence de communication pas comme les autres.

Notre force réside dans notre intégration en tant que studio de création au sein 
d’un fabricant de supports de communication visuelle, connu et reconnu.

Situé en Vendée, notre studio est constitué de graphistes, de designers et de chefs 
de projet rassemblant toutes les compétences pour vous :
CONSEILLER sur vos projets,
CREER votre univers graphique,
CONCEVOIR les supports,
ACCOMPAGNER votre développement.

UNE AGENCE DE COMMUNICATION, MAIS PAS QUE ! 

ÉCONOMISEZ
-VOUS

Pour vos projets de communication, 

on s’occupe de tout 

CONSEIL     CRÉATION GRAPHIQUE     FABRICATION     POSE

BUREAU
D’ÉTUDES

DÉCLINAISONS
GRAPHIQUES

IDENTITÉ
VISUELLE

CONSEIL 
ET STRATÉGIE

Analyse cibles clients
Segmentation en domaines d’activités

Plan de communication

Logo
Charte graphique

Papeterie
Véhicule, enseigne, signalétique, ...

Design mobilier
Etude technique

Analyse financière
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Conseiller Collecter Transformer
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Guillaume COUTAND
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A u  s e r v i c e  d e  l a  m a t i è r e

Conseiller Collecter Transformer

4 Rue du Grand Pré
85700 LA MEILLERAIE-TILLAY

Création de pictogrammes
pour les domaines d’activités

Déclinaison pour 

Conseiller Collecter Transformer

TôlerieIndu

INDUSTRIE

Bureau des méthodes

Bureau d’études

BATIMENT

MétallerieMécano-soudure

MOYEN DE STOCKAGEET MANUTENTION
(rack, palette, chariot...)

ÉQUIPEMENTDE PRODUCTION
(

e...)

ÉQUIPEMENTD’ERGONOMIE
(table, dérouleur,nformatique...)

SERRURERIE
(escalier rde corps)

STRUCTURE
MÉTALLIQUE

(plate forme, rampe d’accès...)

DÉCOR
ARCHITECTURAL

(élément de spectacle,mobilier touri e...)

MOYENNE SÉRIE

BOITIER, SUPPORT,COFFRET ÉQUIPEMENTMACHINE SPÉCIALE PIÈCE UNITAIRE

ÉLÉMENT
DE FAÇADE

(patte, caisson,lisse..)
ÉLÉMENT
PAYSAGÉ

(bac bordure...)

ÉLÉMENT
DÉCORATIF

(clau ra, lettr e...) PLIAGE À FAÇON

Logiciels :  Autocad 2D / Solidedge 3D

Logiciels :  Poinçonnage-laser AMADA BLANK / Pliage AMADA bend / 
Laser tube ALMACAM TUBE / Ge roduction OBEXTOUn interlocuteur unique tout au long de votre projet

INDUSTRIE

BATIMENT

nant le 
rojet dans toutes 

ses ases

 
récent et moderne 

r le  travail de
l’acier, l’acier galva, 
l’acier co en, l’inox, 
l’alu

r les gros 
volumes
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un modèle r 

rges, vos 
rs 2D ou 3D

ex érimentés  our
l’in allation sur site

Des moyensde manutention
Des équipesde poseurs

Un parc machine
Des chargés

Des études

FAISABILITÉ
PLANIFICATION PROGRAMMATION

ÉTUDE - CONCEPTION PLAN 3D
PROTOTYPAGE

CENTRE DE DÉCOUPE LASER AMADA1500 x 3000 double table 3500 W(ép maxi Acier 20 INOX 10 ALU 8)

ROULEUSE Longueur 2 m

POINÇONNEUSE AMADA1250 x 4000 tourelle 51 outils

4 PRESSES PLIEUSES de 1 à 4 m
SOUDURE MIG/TIG GOUJONCISAILLE Lg 4000

CLINCHAGE

PARCMACHINES
LASER TUBE BODOR 6Kw Lg 6000 (entrée/ e)Tête inclinée / 4 mandrins / rgeur à sanglesCapacité Ø230  /      230
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Votre pa enaire

de confiance

De l’étude

à l’in allation ...

moreau-metal.com

moreau-metal.com

 10, route de Saint Mars La R

85590 LES EPESSES

02 51 57 30 27

courrier@moreau-metal.com

COMMERCIAL

    A l’écoute de tous vos rojets de métallerie

    mécano-soudure et de tôlerie indu rielle

    

    de l’étude à l’in allation

    Ada tabilité des délais

ETUDE
    Ingénierie 

        
    CAO

FABRICATION

    De la ièce unitaire à la moyenne série

    

    Montage des équi ments de finition

LOGISTIQUE

    Planification et cadencement des livraisons

    
    Moyens de livraison interne

     
    

INSTALLATION

    Equi e de oseurs interne

    In allation dans toute la France

BATIMENT / INDUSTRIE

BATIMENT / INDUSTRIE

BATIMENT / INDUSTRIE

NOUVEAUTÉ
LASER TUBE

Tête inclinable
+ - 45°pour les coupes
chanfreins

Maintien 4 mandrins

Pas de chute mini

Source fibre 6 Kw
acier/inox/alu

Chargeur à sangles

TUBES
RECTANGLES

LG MAXI
DU BORD
230mm

TUBES
CARRÉS

20X20mm

230X230mm

TUBES
RONDS
Ø20mm

Ø230 mm

POUTRELLES,
PROFILS

OUVERTS :
LARGES

POSSIBILITÉS,
NOUS CONSULTER.

 

moreau-metal.com

85590 LES EPESSES

02 51 57 30 27

Création du logo et de la charte graphique

Déclinaison pour la carte de visite

COUTAND RECYCLAGE

Coutand Recyclage accompagne les 
professionnels dans la collecte, le tri 
et la valorisation des déchets.

Dans le cadre du changement de 
nom, nous avons développé une 
nouvelle identité visuelle reposant 
sur une typographie modernisée, 
garantissant une meilleure lisibilité, 
tout en conservant le bleu historique. 
Des pictogrammes dédiés ont 
également été créés afin d’illustrer 
les métiers et le savoir-faire de 
l’entreprise, avant un déploiement 
sur les différents supports.

Logo avant
refonte
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Création du logo et de la charte graphique

Déclinaison pour la carte de visite

MOREAU MÉTAL

Moreau Métal met son savoir-faire 
au service de la métallerie, de la 
tôlerie et de la mécano-soudure.

Après une analyse de ses domaines 
d’activités et de son organisation, 
nous avons réalisé la refonte du logo 
en conservant les couleurs du 
monde de la métallurgie avec le bleu 
associé à la métallerie et le rouge à la 
tôlerie. 
Inspiré d’une coupe métallique et 
accompagné de la signature « 
Bâtiment & Industrie », le nouveau 
logo traduit le savoir-faire technique 
de l’entreprise. 

Logo avant refonte



Logo
retenu

Propositions pour
la refonte du logo

Jardi’Elec ROBIN
TECHNOLOGIES

mécanique générale de précision

robin-technologies.com

Parc d'Activités Polaris

85110 CHANTONNAY

02 28 15 90 30
contact@robin-technologies.com

FABRICANT
d’outil de
découpe
POINCON - MATRICE

Étude
et Conception

Usinage

Rectification/
AjustageContrôle

tridimentionnel

INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE / MACHINE SPÉCIALE / AGRICOLE
SÉCURITÉ / COSMÉTIQUE / AUTOMOBILE / AÉRONAUTIQUE 

SECTEURS D’ACTIVITÉS:

Matières usinéesACIERS, INOX, ALU, CUIVRE, PLASTIQUES... 

LES SECTEURS
D’ACTIVITÉS:
    INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE    MACHINE SPÉCIALE

    AGRICOLE

    SÉCURITÉ

    COSMÉTIQUE
    AUTOMOBILE
    AÉRONAUTIQUE 

CENTRES DE TOURNAGEMULTI-FONCTION(Tournage-Fraisage)5 axes continus5 Mazak Intégrex

CENTRES D’USINAGE( FRAISAGE )3 & 5 Axes continusMazak I-700, VTC-530

Fabrication
   PROTOTYPES
   PIÈCES UNITAIRES   PETITES & MOYENNES SÉRIES

TRIBOFINITION

MICROBILLAGE

RECTIFICATION
TRAITEMENT DE SURFACE (SOUS TRAITANCE)

ENFONÇAGE

FIL

TOURNAGE

TAILLAGE

ELECTRO-EROSION

ELECTRO-EROSION

FINITION 

CONTRÔLE TRIDIMENTIONNEL

FRAISAGE

Assemblage

Conception
Étude technique
CAO / FAO

Fabrication

Sous ensembles de piècesusinées et assemblagede composants mécaniques

FABRICATION D’OUTIL DE DÉCOUPEPOUR BARQUETTE AGRO-ALIMENTAIRE(POINCON - MATRICE)

Matières usinées
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FABRICATION D’OUTIL DE DÉCOUPE

POUR BARQUETTE AGRO-ALIMENTAIRE

(POINCON - MATRICE)

ROBIN
TECHNOLOGIES

mécanique générale de précision

robin-technologies.com

robin-technologies.com

Parc d'Activités Polaris

85110 CHANTONNAY

02 28 15 90 30

contact@robin-technologies.com

BÂTIMENT

dont agrandissement

€ 

EFFECTIF

24 personnes

+2 apprentis

CA
> 3.4 M€ 

ROBIN
TECHNOLOGIES

mécanique générale de précision

Une équipe de professionnels

à votre service

Création

Création

 Refonte du Logo

 Création de la charte graphique

 Création de la papeterie

JARDI ELEC’

Installée aux Herbiers en Vendée, 
Jardi'Elec est une entreprise 
paysagiste engagée pour 
l’environnement avec des 
interventions 100% électriques et 
silencieuses.

Jardi Elec souhaitait une identité 
visuelle moderne et facilement 
identifiable.
Nous avons conçu un logo avec une 
palette de couleurs jaune et verte 
évoquant l’énergie et l’univers du 
jardin.
L’identité est accompagnée des 
mentions « électrique », « solaire », « 
émission CO2 » et « silencieux » afin 
de mettre en avant les valeurs et 
spécificités de l’entreprise.
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    MACHINE SPÉCIALE

    AGRICOLE

    SÉCURITÉ

    COSMÉTIQUE

    AUTOMOBILE

    AÉRONAUTIQUE 

CENTRES DE TOURNAGE

MULTI-FONCTION

(Tournage-Fraisage)

5 axes continus

5 Mazak Intégrex

CENTRES D’USINAGE

( FRAISAGE )

3 & 5 Axes continus

Mazak I-700, VTC-530

Fabrication

   PROTOTYPES

   PIÈCES UNITAIRES

   PETITES & MOYENNES SÉRIES

TRIBOFINITION

MICROBILLAGE

RECTIFICATION

TRAITEMENT DE SURFACE 

(SOUS TRAITANCE)

ENFONÇAGE

FIL

TOURNAGE

TAILLAGE

ELECTRO-EROSION

ELECTRO-EROSION

FINITION 

CONTRÔLE TRIDIMENTIONNEL

FRAISAGE

Assemblage

Conception
Étude technique

CAO / FAO

Fabrication

Sous ensembles de pièces

usinées et assemblage

de composants mécaniques

FABRICATION D’OUTIL DE DÉCOUPE

POUR BARQUETTE AGRO-ALIMENTAIRE

(POINCON - MATRICE)

ROBIN
TECHNOLOGIES

mécanique générale de précision

robin-technologies.com

robin-technologies.com

Parc d'Activités Polaris

85110 CHANTONNAY

02 28 15 90 30

contact@robin-technologies.com

BÂTIMENT

dont agrandissement

€ 

EFFECTIF

24 personnes

+2 apprentis

CA
> 3.4 M€ 

ROBIN
TECHNOLOGIES

mécanique générale de précision

Une équipe de professionnels

à votre service

Création

Création

 Refonte du Logo

 Création de la charte graphique

 Création de la papeterie

ROBIN TECHNOLOGIES

Robin Technologies accompagne les 
industriels dans la fabrication de 
pièces techniques et de solutions sur 
mesure.

Dans le cadre de la création de 
nouveaux supports de 
communication, l’entreprise nous a 
sollicités pour faire évoluer son 
identité visuelle. 
Nous avons modernisé le logo en 
conservant ses couleurs historiques, 
tout en simplifiant son design. 
Un travail particulier a également été 
mené sur la baseline pour mieux 
valoriser le positionnement et 
l’expertise de l’entreprise.

Logo avant
refonte



Logo retenu

Propositions pour la refonte du logo

Déclinaison des véhicules

FAUCHARD
décoration

FAUCHARD
décoration

Fauchard
D É C O R AT I O N

Fauchard
D É C O R AT I O N

Décoration
auchardT

D É C O R A T I O N
auchard

d é c o r a t i o n

F
FAUCHARD

FAUCHARD
F

D é c o r a t i o n

Zone Ekho 4

85500 LES HERBIERS

02 51 67 10 54

FAUCHARD DÉCO

Fauchard Déco accompagne les 
particuliers et les professionnels 
dans leurs projets de décoration 
intérieure. 

Nous avons développé plusieurs 
pistes graphiques inspirées de 
l’univers du peintre et de la 
décoration, notamment autour de 
l’utilisation du pinceau comme 
élément central du logo. 
Bien que cette orientation n’ait pas 
été retenue dans sa version finale, 
elle a nourri la réflexion graphique à 
travers l’intégration de traces et de 
coups de pinceau en arrière-plan.

Logo avant
refonte

PEINTURE  -  DÉCORATION D’INTÉRIEUR 



BRASSERIE
MÉLUSINE

Située dans le bocage Vendéen, la 
brasserie Mélusine est née en 2001,
elle fabrique exclusivement des 
bières artisanales et 100% naturelles.

Pour la Brasserie Mélusine nous 
avons créé un univers packaging 
pour sa gamme de bières.
Le design est inspiré de l’imaginaire 
fantastique associé à la légende de 
Mélusine, afin de créer des 
étiquettes immédiatement 
identifiables. 



Refonte du logo

Création de la
charte graphique

Création de la
papeterie

Création de la
signalétique extérieure

Déclinaison des supports
de communication

extérieurs

Création du logo
et de la charte graphique

Création de la papeterie,
carte de visite, menu signalétique, ...

Etude du design intérieur

CHANTONNAY
AUTOMOBILES

Concessionnaire Automobile et 
garage multimarque situé à 
Chantonnay.

Nous avons proposé une identité 
plus moderne et minimaliste centrée 
sur le nom Chantonnay Automobiles, 
avec un travail typographique épuré 
et la suppression des éléments 
graphiques de fond.

Logo avant
refonte



Refonte du logo

Création de la
charte graphique

Création de la
papeterie

Création de la
signalétique extérieure

Déclinaison des supports
de communication

extérieurs

Création du logo
et de la charte graphique

Création de la papeterie,
carte de visite, menu signalétique, ...

Etude du design intérieur

LE PRÉ-SOIR

Le Pré Soir nous a sollicités afin de 
concevoir une identité globale 
capable de traduire l’univers et le 
positionnement du lieu.

Le projet s’est articulé autour d’une 
recherche sémantique sur le nom et 
le slogan, permettant de définir une 
plateforme de marque cohérente et 
différenciante. 
L’identité visuelle a été construite 
autour des notions d’élégance, 
d’authenticité et de convivialité, avec 
un travail particulier sur la noblesse 
du bois et l’utilisation d’un pourpre 
évoquant l’univers du vin. 



Création du logo Création de la façade
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Création du logo

Déclinaison pour
la signalétique

BIG D

BIG D est une enseigne de Burgers 
personnalisables située
à Mortagne-sur-Sèvre.

Nous avons conçu un univers de 
marque mêlant esprit urbain et 
esthétique rétro contemporaine.

L’identité repose sur une palette 
colorée et affirmée, associant des 
teintes de vert, bleu, jaune et rose 
pour créer un univers dynamique, 
chaleureux et immédiatement 
reconnaissable.
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Création du logo

Déclinaison pour
la signalétique

POLE SANTÉ LA GUERCHE

Le Pôle Santé de La Guerche réunit 
de nombreux professionnels 
médicaux et paramédicaux.

Nous avons conçu un logo facilement 
identifiable, développé autour d’une 
interprétation graphique du caducée 
associée aux lettres P, S et G de Pôle 
Santé La Guerche. 

L’identité repose sur trois couleurs 
vives permettant de distinguer les 
différentes composantes du 
symbole. 
Le logo a été décliné sur fonds clairs 
et foncés afin de garantir une 
parfaite lisibilité sur tous les 
supports.
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1_LE CYCLE DE L’EAU

Mur de 3ML en 3 éléments
Tube alu. de ø30mm
Assemblage sans outil avec bouton poussoir
Cadres qui peuvent se connecter entre eux facilement à l'aide de puissants aimants placés à l'intérieur de chaque structure. 

L’eau opère un circuit fermé, le grand cycle de l’eau, qui est le 

même depuis des milliards d’années.

L’évaporation : L’eau des mers s’évapore dans l’atmosphère sous l’effet de 

la chaleur du soleil. Elle forme ensuite des nuages qui vont se déplacer sous 

l’impulsion des vents.

Les précipitations : Les gouttelettes qui constituent les nuages 

s’alourdissent et retombent sur le sol sous forme de précipitations (pluie, 

grêle, neige) ou de brouillards humides. Une partie s’évapore et repart 

rapidement dans l’atmosphère.

Le ruissellement : Une deuxième partie, en ruisselant sur le sol, rejoint les 

rivières et les fleuves puis la mer.

L’infiltration : Quant au reste, il s’infiltre dans le sol et est stocké en partie 

dans des nappes. 

Précipitations
Neige, pluie

Ruissellement

Rivières, fleuve, mer

Évaporation
transpiration
Lacs, rivières
forêts, landes,
zones humides

Évaporation
Océans et mers

Infiltration
Karst, nappes

De la mer au ciel, 

du ciel à la terre et 

de la terre à la mer, 

le grand cycle de 

l’eau recommence 

à l’infini.

Grâce au grand cycle de l’eau, la 

quantité d'eau sur la Terre est 

toujours la même depuis plus de 4 

milliards d'années.

Durant son cycle, l’eau va passer dans différents réservoirs naturels pour y 

rester plus ou moins longtemps avant de reprendre son voyage vers les mers 

et les océans.

ATMOSPHÈRE
8 JOURS

RIVIÈRES
QUELQUES JOURSLACS17 ANS

NAPPES SOUTERRAINES

DE QUELQUES JOURS

À PLUSIEURS MILLIERS D’ANNÉES

OCÉAN2 500 ANSGLACIERS

DE PLUSIEURS MILLIERS

À PLUSIEURS MILLIONS D’ANNÉES

Les réservoirs naturels

L'eau couvre 72 % de la surface de 

la Terre (1 400 millions de milliards 

de m3). Malgré son abondance, seul 

2,8 % de ce volume est constitué 

d'eau douce (glaciers, atmosphère, 

rivières et nappes). 

 

L’eau sur la planète

C'est la présence de l’eau qui 

a été à la source de la vie sur 

Terre. 

On surnomme la Terre la 

planète bleue mais moins 

de 1% de l’eau est disponible 

pour la production d’eau 

potable.

        CYCLE NATUREL :

www.smde24.fr

Totalement artificiel, le « petit cycle de l’eau », désigne le parcours 
que l’eau emprunte du point de captage jusqu’à son rejet dans le 
milieu naturel. Il comprend le circuit de l’eau potable et celui du
traitement des eaux usées.
Ce chemin est composé de sept étapes :
    

Plus l’eau brute prélevée est profonde, 
plus elle sera préservée des pollutions 
de surface. Contrairement à de l’eau 
prélevée en rivière, l’eau prélevée en 
nappes souterraines est souvent de 
très bonne qualité, ce qui implique 
moins de traitements pour la rendre 
potable.
Toutefois, il est important de bien 
connaître les nappes d’eaux souter-
raines disponibles et de surveiller leurs 
niveaux car les eaux qui s’y trouvent se 
renouvellent très lentement, et elles ne 
sont donc pas inépuisables.

        CYCLE DOMESTIQUE : 

Le prélèvement d’eau brute
L’eau brute est prélevée directement dans la 
ressource. Soit en surface (dans les cours 
d’eau et les lacs), soit dans les 
nappes d’eaux souterraines.

La potabilisation de l’eau
L’eau est potabilisée (rendue consommable 
par l’Homme) dans des usines.

Le stockage de l’eau potable
Pour garantir la continuité de l’alimentation 
et assurer une sécurité de stockage (de 
quelques heures à quelques jours), l’eau 
potable est stockée dans des réservoirs 
(châteaux d’eau, réservoirs enterrés ou 
semi-enterrés).

La distribution de l’eau potable
L’eau est ensuite acheminée vers les lieux de 
consommation (habitations, zones agricoles, 
sites industriels…) en utilisant un 
réseau de canalisations.

La collecte des eaux usées
Une fois utilisée, les eaux usées sont collec-
tées et transitent dans des réseaux d’assai-
nissement jusqu’à la station d’épuration.

Le traitement des eaux usées 
(assainissement collectif)
En station d’épuration, les eaux usées 
subissent plusieurs traitements épuratoires 
(mécanique, biologique, physico-chimique) 
avant d’être rejetées au milieu naturel.

Le rejet au milieu naturel
Après traitement, les eaux usées sont 
restituées au milieu naturel (rivière, mer, 
etc.)

Service

d’eau potable

Le parcours que l’eau emprunte
du point de captage jusqu’à

son rejet dans le milieu naturel.

EN COURS D’EAU

Service

d’assainissement

PRÉLÈVEMENT1
DISTRIBUTION4

COLLECTE DES EAUX USÉES5

TRAITEMENT6

REJET EN MILIEU NATUREL7

STOCKAGE
D’EAU 
POTABLE

3

EN NAPPES SOUTERRAINES
(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

POTABILISATION2

Le prélèvement
d’eau brute

Les captages de Dordogne :

SOURCES FORAGES PRISES D’EAU
EN RIVIÈRE 

PUITS EN NAPPE
ALLUVIALE

NONTRON

PERIGUEUX

BERGERAC SARLAT-LA-CANEDA

Le SMDE 24 a la gestion de
13 800

kilomètres
de canalisations en Dordogne. 

1

2

3

4

5

6

7

: 13 : 32: 96: 144
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Les étapesde la potabilisation

Les étapes de l'épuration

DÉGRILLAGE
▶ Élimination des 

déchets les plus 

volumineux

1

AÉRATION▶ Mise en contact

avec des bactéries

épuratrices

3

CLARIFICATION

▶ Séparation de l’eau épurée et de la 

masse bactérienne qui est renvoyée en 

amont, les boues en excès sont retirées

4

DESSABLEUR-
DÉGRAISSEUR
▶ Élimination des matières

denses et flottantes

2Gros déchets

Sables

Graisses

Air

UV

Boues

VALORISATION DES 

BOUES▶ Les boues sont réutilisées 

comme fertilisant par les 

agriculteurs

6

REJET▶ Rejet de l’eau 

traitée en milieu 

naturel

7

TRAITEMENT DES BOUES

▶ Compression et déshydratation 

de la boue liquide

6

DÉSINFECTION PAR UV

▶ Affiner le traitement bactériologique 

(optionnel selon le site)

5

Une eau brute doit être traitée pour devenir potable avant 

de pouvoir être consommée.

                  La clarification

Elimination des impuretés visibles, 

comme le sable, les graviers 

ou la poussière. Elle se fait 

grâce à la décantation 

(on laisse les particules 

se déposer au fond) et 

à la filtration (on fait 

passer l’eau à travers 

des filtres).          La désinfection

Elimination des microbes, comme 

les bactéries et les virus. Pour cela, on 

utilise des produits chimiques (comme 

l’ozone ou le peroxyde) ou des méthodes phy-

siques (comme les rayons ultraviolets). Des traite-

ments supplémentaires peuvent être appliqués comme les filtres à charbon actif 

pour retenir les pesticides. 

     La chloration

Une petite quantité de chlore est ajoutée pour garder l’eau potable jusqu’au

robinet.

2    3    4

5    6    

7   

EN COURS D’EAU

EN NAPPES SOUTERRAINES

(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

PRÉLÈVEMENT

1

DISTRIBUTION

9

STOCKAGE DE
L’EAU POTABLE

8

DÉGRILLAGE, 
TAMISAGE
▶ Élimination des 

principaux résidus

2

FLOCULATION, 

DÉCANTATION
▶ Élimination des 

résidus les plus fins

3

FILTRATION SUR SABLE

▶ Élimination des dernières particules visibiles à l’œil nu

4

OZONATION
▶ Oxydation des microorganismes : virus et 

bactéries (optionnel selon le site)

5

FILTRATION
▶ Élimination des pesticides 

(optionnel selon le site)

6

CHLORATION
▶ Désinfection au 

chlore

7

Une fois consommée les eaux doivent 

être traitées avant d'être 

rejetées dans le milieu 

naturel.Ce traitement
garantit un rejet 

sans pollution.

L'exemple
d'une station

à boues activées

LES ÉTAPES DE TRAITEMENT

www.smde24.fr

L’eau opère un circuit fermé, le grand cycle de l’eau, qui est le 

même depuis des milliards d’années.

L’évaporation : L’eau des mers s’évapore dans l’atmosphère sous l’effet de 

la chaleur du soleil. Elle forme ensuite des nuages qui vont se déplacer sous 

l’impulsion des vents.

Les précipitations : Les gouttelettes qui constituent les nuages 

s’alourdissent et retombent sur le sol sous forme de précipitations (pluie, 

grêle, neige) ou de brouillards humides. Une partie s’évapore et repart 

rapidement dans l’atmosphère.

Le ruissellement : Une deuxième partie, en ruisselant sur le sol, rejoint les 

rivières et les fleuves puis la mer.

L’infiltration : Quant au reste, il s’infiltre dans le sol et est stocké en partie 

dans des nappes. 

Précipitations

Neige, pluie

Ruissellement

Rivières, fleuve, mer

Évaporation

transpiration

Lacs, rivières

forêts, landes,

zones humides

Évaporation

Océans et mers
Infiltration

Karst, nappes

De la mer au ciel, 

du ciel à la terre et 

de la terre à la mer, 

le grand cycle de 

l’eau recommence 

à l’infini.

Grâce au grand cycle de l’eau, la 

quantité d'eau sur la Terre est 

toujours la même depuis plus de 4 

milliards d'années.

Durant son cycle, l’eau va passer dans différents réservoirs naturels pour y 

rester plus ou moins longtemps avant de reprendre son voyage vers les mers 

et les océans. ATMOSPHÈRE

8 JOURS

RIVIÈRES

QUELQUES JOURS

LACS

17 ANS

NAPPES SOUTERRAINES

DE QUELQUES JOURS

À PLUSIEURS MILLIERS D’ANNÉES

OCÉAN

2 500 ANS

GLACIERS

DE PLUSIEURS MILLIERS

À PLUSIEURS MILLIONS D’ANNÉES

Les réservoirs naturels

L'eau couvre 72 % de la surface de 

la Terre (1 400 millions de milliards 

de m3). Malgré son abondance, seul 

2,8 % de ce volume est constitué 

d'eau douce (glaciers, atmosphère, 

rivières et nappes). 

 

L’eau sur la planète

C'est la présence de l’eau qui 

a été à la source de la vie sur 

Terre. 

On surnomme la Terre la 

planète bleue mais moins 

de 1% de l’eau est disponible 

pour la production d’eau 

potable.

        C
YCLE NATUREL :

www.smde24.fr

Totalement artificiel, le « petit cycle de l’eau », désigne le parcours 

que l’eau emprunte du point de captage jusqu’à son rejet dans le 

milieu naturel. Il comprend le circuit de l’eau potable et celui du

traitement des eaux usées.

Ce chemin est composé de sept étapes :

    

Plus l’eau brute prélevée est profonde, 

plus elle sera préservée des pollutions 

de surface. Contrairement à de l’eau 

prélevée en rivière, l’eau prélevée en 

nappes souterraines est souvent de 

très bonne qualité, ce qui implique 

moins de traitements pour la rendre 

potable.Toutefois, il est important de bien 

connaître les nappes d’eaux souter-

raines disponibles et de surveiller leurs 

niveaux car les eaux qui s’y trouvent se 

renouvellent très lentement, et elles ne 

sont donc pas inépuisables.

        CYCLE DOMESTIQUE : 

Le prélèvement d’eau brute

L’eau brute est prélevée directement dans la 

ressource. Soit en surface (dans les cours 

d’eau et les lacs), soit dans les 

nappes d’eaux souterraines.
La potabilisation de l’eau

L’eau est potabilisée (rendue consommable 

par l’Homme) dans des usines.
Le stockage de l’eau potable

Pour garantir la continuité de l’alimentation 

et assurer une sécurité de stockage (de 

quelques heures à quelques jours), l’eau 

potable est stockée dans des réservoirs 

(châteaux d’eau, réservoirs enterrés ou 

semi-enterrés).
La distribution de l’eau potable

L’eau est ensuite acheminée vers les lieux de 

consommation (habitations, zones agricoles, 

sites industriels…) en utilisant un 

réseau de canalisations.La collecte des eaux usées

Une fois utilisée, les eaux usées sont collec-

tées et transitent dans des réseaux d’assai-

nissement jusqu’à la station d’épuration.

Le traitement des eaux usées 

(assainissement collectif)

En station d’épuration, les eaux usées 

subissent plusieurs traitements épuratoires 

(mécanique, biologique, physico-chimique) 

avant d’être rejetées au milieu naturel.

Le rejet au milieu naturel

Après traitement, les eaux usées sont 

restituées au milieu naturel (rivière, mer, 

etc.)

Service

d’eau potable Le parcours que l’eau emprunte

du point de captage jusqu’à

son rejet dans le milieu naturel.

EN COURS D’EAU

Service

d’assainissement

PRÉLÈVEMENT

1

DISTRIBUTION

4

COLLECTE DES EAUX USÉES

5

TRAITEMENT

6
REJET EN MILIEU NATUREL

7

STOCKAGED’EAU POTABLE

3

EN NAPPES SOUTERRAINES

(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

POTABILISATION

2

Le prélèvement
d’eau bruteLes captages de Dordogne :

SOURCES

FORAGES
PRISES D’EAU
EN RIVIÈRE 

PUITS EN NAPPE
ALLUVIALE

NONTRON

PERIGUEUX

BERGERAC

SARLAT-LA-CANEDA

Le SMDE 24 a la gestion de
13 800kilomètres

de canalisations en Dordogne. 

1

2

3

4

5

6

7

: 13

: 32

: 96

: 144
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Les étapesde la potabilisation

Les étapes de l'épuration

DÉGRILLAGE▶ Élimination des 
déchets les plus 
volumineux

1

AÉRATION▶ Mise en contact
avec des bactéries
épuratrices

3

CLARIFICATION
▶ Séparation de l’eau épurée et de la 

masse bactérienne qui est renvoyée en 

amont, les boues en excès sont retirées

4

DESSABLEUR-
DÉGRAISSEUR
▶ Élimination des matières

denses et flottantes

2
Gros déchets

Sables
Graisses

Air

UV

Boues

VALORISATION DES 

BOUES▶ Les boues sont réutilisées 

comme fertilisant par les 

agriculteurs

6

REJET▶ Rejet de l’eau 
traitée en milieu 
naturel

7 TRAITEMENT DES BOUES

▶ Compression et déshydratation 

de la boue liquide

6

DÉSINFECTION PAR UV

▶ Affiner le traitement bactériologique 

(optionnel selon le site)

5

Une eau brute doit être traitée pour devenir potable avant 

de pouvoir être consommée.
                  La clarification

Elimination des impuretés visibles, 

comme le sable, les graviers 

ou la poussière. Elle se fait 

grâce à la décantation 

(on laisse les particules 

se déposer au fond) et 

à la filtration (on fait 

passer l’eau à travers 

des filtres).
          La désinfection

Elimination des microbes, comme 

les bactéries et les virus. Pour cela, on 

utilise des produits chimiques (comme 

l’ozone ou le peroxyde) ou des méthodes phy-

siques (comme les rayons ultraviolets). Des traite-

ments supplémentaires peuvent être appliqués comme les filtres à charbon actif 

pour retenir les pesticides. 
     La chloration
Une petite quantité de chlore est ajoutée pour garder l’eau potable jusqu’au

robinet.

2    3    4

5    6    

7   

EN COURS D’EAU

EN NAPPES SOUTERRAINES

(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

PRÉLÈVEMENT

1

DISTRIBUTION

9

STOCKAGE DE
L’EAU POTABLE

8

DÉGRILLAGE, 
TAMISAGE▶ Élimination des 
principaux résidus

2

FLOCULATION, 
DÉCANTATION
▶ Élimination des 
résidus les plus fins

3

FILTRATION SUR SABLE

▶ Élimination des dernières particules visibiles à l’œil nu

4

OZONATION▶ Oxydation des microorganismes : virus et 

bactéries (optionnel selon le site)

5

FILTRATION▶ Élimination des pesticides 

(optionnel selon le site)

6

CHLORATION▶ Désinfection au 
chlore

7

Une fois consommée les eaux doivent 

être traitées avant d'être 

rejetées dans le milieu 

naturel.Ce traitement
garantit un rejet 
sans pollution.

L'exempled'une stationà boues activées

LES ÉTAPES DE TRAITEMENT

www.smde24.fr

L’eau opère un circuit fermé, le grand cycle de l’eau, qui est le 

même depuis des milliards d’années.

L’évaporation : L’eau des mers s’évapore dans l’atmosphère sous l’effet de 

la chaleur du soleil. Elle forme ensuite des nuages qui vont se déplacer sous 

l’impulsion des vents.

Les précipitations : Les gouttelettes qui constituent les nuages 

s’alourdissent et retombent sur le sol sous forme de précipitations (pluie, 

grêle, neige) ou de brouillards humides. Une partie s’évapore et repart 

rapidement dans l’atmosphère.

Le ruissellement : Une deuxième partie, en ruisselant sur le sol, rejoint les 

rivières et les fleuves puis la mer.

L’infiltration : Quant au reste, il s’infiltre dans le sol et est stocké en partie 

dans des nappes. 

Précipitations

Neige, pluie

Ruissellement

Rivières, fleuve, mer Évaporation

transpiration

Lacs, rivières

forêts, landes,

zones humides

Évaporation

Océans et mers

Infiltration

Karst, nappes

De la mer au ciel, 

du ciel à la terre et 

de la terre à la mer, 

le grand cycle de 

l’eau recommence 

à l’infini.

Grâce au grand cycle de l’eau, la 

quantité d'eau sur la Terre est 

toujours la même depuis plus de 4 

milliards d'années.

Durant son cycle, l’eau va passer dans différents réservoirs naturels pour y 

rester plus ou moins longtemps avant de reprendre son voyage vers les mers 

et les océans.
ATMOSPHÈRE

8 JOURS

RIVIÈRES

QUELQUES JOURS

LACS
17 ANS

NAPPES SOUTERRAINES

DE QUELQUES JOURS

À PLUSIEURS MILLIERS D’ANNÉES

OCÉAN
2 500 ANS

GLACIERS

DE PLUSIEURS MILLIERS

À PLUSIEURS MILLIONS D’ANNÉES

Les réservoirs naturels
L'eau couvre 72 % de la surface de 

la Terre (1 400 millions de milliards 

de m3). Malgré son abondance, seul 

2,8 % de ce volume est constitué 

d'eau douce (glaciers, atmosphère, 

rivières et nappes). 

 

L’eau sur la planète

C'est la présence de l’eau qui 

a été à la source de la vie sur 

Terre. 

On surnomme la Terre la 

planète bleue mais moins 

de 1% de l’eau est disponible 

pour la production d’eau 

potable.

        CYCLE NATUREL :

www.smde24.fr

Totalement artificiel, le « petit cycle de l’eau », désigne le parcours 

que l’eau emprunte du point de captage jusqu’à son rejet dans le 

milieu naturel. Il comprend le circuit de l’eau potable et celui du

traitement des eaux usées.Ce chemin est composé de sept étapes :
    

Plus l’eau brute prélevée est profonde, plus elle sera préservée des pollutions de surface. Contrairement à de l’eau prélevée en rivière, l’eau prélevée en nappes souterraines est souvent de très bonne qualité, ce qui implique moins de traitements pour la rendre potable.
Toutefois, il est important de bien connaître les nappes d’eaux souter-raines disponibles et de surveiller leurs niveaux car les eaux qui s’y trouvent se renouvellent très lentement, et elles ne sont donc pas inépuisables.

        CYCLE DOMESTIQUE : 

Le prélèvement d’eau bruteL’eau brute est prélevée directement dans la 
ressource. Soit en surface (dans les cours 
d’eau et les lacs), soit dans les 
nappes d’eaux souterraines.

La potabilisation de l’eauL’eau est potabilisée (rendue consommable 
par l’Homme) dans des usines.

Le stockage de l’eau potablePour garantir la continuité de l’alimentation 
et assurer une sécurité de stockage (de 
quelques heures à quelques jours), l’eau 
potable est stockée dans des réservoirs 
(châteaux d’eau, réservoirs enterrés ou 
semi-enterrés).

La distribution de l’eau potableL’eau est ensuite acheminée vers les lieux de 
consommation (habitations, zones agricoles, 
sites industriels…) en utilisant un 
réseau de canalisations.

La collecte des eaux uséesUne fois utilisée, les eaux usées sont collec-
tées et transitent dans des réseaux d’assai-
nissement jusqu’à la station d’épuration.
Le traitement des eaux usées (assainissement collectif)En station d’épuration, les eaux usées 
subissent plusieurs traitements épuratoires 
(mécanique, biologique, physico-chimique) 
avant d’être rejetées au milieu naturel.
Le rejet au milieu naturelAprès traitement, les eaux usées sont 
restituées au milieu naturel (rivière, mer, 
etc.)

Service

d’eau potable

Le parcours que l’eau empruntedu point de captage jusqu’àson rejet dans le milieu naturel.

EN COURS D’EAU

Service

d’assainissement

PRÉLÈVEMENT
1

DISTRIBUTION
4

COLLECTE DES EAUX USÉES
5

TRAITEMENT6

REJET EN MILIEU NATUREL
7

STOCKAGED’EAU 
POTABLE

3

EN NAPPES SOUTERRAINES(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

POTABILISATION
2

Le prélèvementd’eau brute
Les captages de Dordogne :

SOURCES FORAGES PRISES D’EAUEN RIVIÈRE PUITS EN NAPPEALLUVIALE

NONTRON

PERIGUEUX

BERGERAC
SARLAT-LA-CANEDA

Le SMDE 24 a la gestion de13 800
kilomètresde canalisations en Dordogne. 

1

2
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4

5

6
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Les étapes

de la potabilisation

Les étapes de l'épuration

DÉGRILLAGE

▶ Élimination des 

déchets les plus 

volumineux
1 AÉRATION

▶ Mise en contact

avec des bactéries

épuratrices
3

CLARIFICATION

▶ Séparation de l’eau épurée et de la 

masse bactérienne qui est renvoyée en 

amont, le
s boues en excès sont retirées

4

DESSABLEUR-

DÉGRAISSEUR

▶ Élimination des matières

denses et flottantes

2

Gros 

déchets
Sables Graisses

Air

UV

Boues

VALORISATION DES 

BOUES

▶ Les boues sont réutilis
ées 

comme fertilis
ant par les 

agriculteurs6

REJET

▶ Rejet de l’eau 

traitée en milieu 

naturel7

TRAITEMENT DES BOUES

▶ Compression et déshydratation 

de la boue liquide

6

DÉSINFECTION PAR UV

▶ Affiner le tra
itement bactériologique 

(optionnel selon le site)

5

Une eau brute doit être tra
itée pour devenir potable avant 

de pouvoir être consommée.

        
      

    La clarification

Elimination des im
puretés visibles, 

comme le sable, les graviers 

ou la poussière. Elle se fait 

grâce à la décantation 

(on laisse les particules 

se déposer au fond) et 

à la filtration (on fait 

passer l’eau à travers 

des filtres).

      
    La désinfection

Elimination des microbes, comme 

les bactéries et les virus. Pour cela, on 

utilise
 des produits 

chimiques (comme 

l’ozone ou le peroxyde) ou des méthodes phy-

siques (comme les rayons ultraviolets). 
Des traite-

ments su
pplémentaires peuvent être appliqués comme les filtres à charbon actif 

pour retenir le
s pesticides. 

     L
a chloration

Une petite quantité de chlore est ajoutée pour garder l’eau potable jusqu’au

robinet.

2    3
    4

5    6
    

7   

EN COURS D’EAU
EN NAPPES SOUTERRAINES

(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

PRÉLÈVEMENT

1
DISTRIBUTION

9
STOCKAGE DE

L’EAU POTABLE

8

DÉGRILLAGE, 

TAMISAGE

▶ Élimination des 

principaux résidus

2

FLOCULATION, 

DÉCANTATION

▶ Élimination des 

résidus les plus fins

3
FILTRATION SUR SABLE

▶ Élimination des dernières particules visibiles à l’œ
il nu

4 OZONATION

▶ Oxydation des microorganismes : virus et 

bactéries (optionnel selon le site)

5 FILTRATION

▶ Élimination des pesticides 

(optionnel selon le site)

6
CHLORATION

▶ Désinfection au 

chlore7

Une fois consommée les eaux doivent 

être traitées avant d'être 

rejetées dans le milieu 

naturel.

Ce traitement

garantit 
un rejet 

sans pollution.
L'exemple

d'une station

à boues activées

LES ÉTAPES DE TRAITEMENT

www.smde24.fr

FORMAT : 1818x2000mm
QUANTITÉ : 1

FORMAT : 818x2000mm
QUANTITÉ : 2≠

L’eau opère un circuit fermé, le grand cycle de l’eau, qui est le 
même depuis des milliards d’années.

L’évaporation : L’eau des mers s’évapore dans l’atmosphère sous l’effet de 
la chaleur du soleil. Elle forme ensuite des nuages qui vont se déplacer sous 
l’impulsion des vents.

Les précipitations : Les gouttelettes qui constituent les nuages 
s’alourdissent et retombent sur le sol sous forme de précipitations (pluie, 
grêle, neige) ou de brouillards humides. Une partie s’évapore et repart 
rapidement dans l’atmosphère.

Le ruissellement : Une deuxième partie, en ruisselant sur le sol, rejoint les 
rivières et les fleuves puis la mer.

L’infiltration : Quant au reste, il s’infiltre dans le sol et est stocké en partie 
dans des nappes. 

Précipitations
Neige, pluie

Ruissellement
Rivières, fleuve, mer

Évaporation
transpiration
Lacs, rivières

forêts, landes,
zones humides

Évaporation
Océans et mers

Infiltration
Karst, nappes

De la mer au ciel, 
du ciel à la terre et 
de la terre à la mer, 
le grand cycle de 
l’eau recommence 
à l’infini.

Grâce au grand cycle de l’eau, la 
quantité d'eau sur la Terre est 
toujours la même depuis plus de 4 
milliards d'années.

Durant son cycle, l’eau va passer dans différents réservoirs naturels pour y 
rester plus ou moins longtemps avant de reprendre son voyage vers les mers 
et les océans.

ATMOSPHÈRE
8 JOURS

RIVIÈRES
QUELQUES JOURS

LACS
17 ANS

NAPPES SOUTERRAINES
DE QUELQUES JOURS

À PLUSIEURS MILLIERS D’ANNÉES

OCÉAN
2 500 ANS

GLACIERS
DE PLUSIEURS MILLIERS

À PLUSIEURS MILLIONS D’ANNÉES

Les réservoirs naturels
L'eau couvre 72 % de la surface de 
la Terre (1 400 millions de milliards 
de m3). Malgré son abondance, seul 
2,8 % de ce volume est constitué 
d'eau douce (glaciers, atmosphère, 
rivières et nappes). 
 

L’eau sur la planète

C'est la présence de l’eau qui 
a été à la source de la vie sur 
Terre. 

On surnomme la Terre la 
planète bleue mais moins 
de 1% de l’eau est disponible 
pour la production d’eau 
potable.

        CYCLE NATUREL :
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Totalement artificiel, le « petit cycle de l’eau », désigne le parcours 
que l’eau emprunte du point de captage jusqu’à son rejet dans le 
milieu naturel. Il comprend le circuit de l’eau potable et celui du
traitement des eaux usées.
Ce chemin est composé de sept étapes :
    

Plus l’eau brute prélevée est profonde, 
plus elle sera préservée des pollutions 
de surface. Contrairement à de l’eau 
prélevée en rivière, l’eau prélevée en 
nappes souterraines est souvent de 
très bonne qualité, ce qui implique 
moins de traitements pour la rendre 
potable.
Toutefois, il est important de bien 
connaître les nappes d’eaux souter-
raines disponibles et de surveiller leurs 
niveaux car les eaux qui s’y trouvent se 
renouvellent très lentement, et elles ne 
sont donc pas inépuisables.

        CYCLE DOMESTIQUE : 

Le prélèvement d’eau brute
L’eau brute est prélevée directement dans la 
ressource. Soit en surface (dans les cours 
d’eau et les lacs), soit dans les 
nappes d’eaux souterraines.

La potabilisation de l’eau
L’eau est potabilisée (rendue consommable 
par l’Homme) dans des usines.

Le stockage de l’eau potable
Pour garantir la continuité de l’alimentation 
et assurer une sécurité de stockage (de 
quelques heures à quelques jours), l’eau 
potable est stockée dans des réservoirs 
(châteaux d’eau, réservoirs enterrés ou 
semi-enterrés).

La distribution de l’eau potable
L’eau est ensuite acheminée vers les lieux de 
consommation (habitations, zones agricoles, 
sites industriels…) en utilisant un 
réseau de canalisations.

La collecte des eaux usées
Une fois utilisée, les eaux usées sont collec-
tées et transitent dans des réseaux d’assai-
nissement jusqu’à la station d’épuration.

Le traitement des eaux usées 
(assainissement collectif)
En station d’épuration, les eaux usées 
subissent plusieurs traitements épuratoires 
(mécanique, biologique, physico-chimique) 
avant d’être rejetées au milieu naturel.

Le rejet au milieu naturel
Après traitement, les eaux usées sont 
restituées au milieu naturel (rivière, mer, 
etc.)

Service

d’eau potable

Le parcours que l’eau emprunte
du point de captage jusqu’à

son rejet dans le milieu naturel.

EN COURS D’EAU

Service

d’assainissement

PRÉLÈVEMENT1
DISTRIBUTION4

COLLECTE DES EAUX USÉES5

TRAITEMENT6

REJET EN MILIEU NATUREL7

STOCKAGE
D’EAU 
POTABLE

3

EN NAPPES SOUTERRAINES
(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

POTABILISATION2

Le prélèvement
d’eau brute

Les captages de Dordogne :

SOURCES FORAGES PRISES D’EAU
EN RIVIÈRE 

PUITS EN NAPPE
ALLUVIALE

NONTRON

PERIGUEUX

BERGERAC SARLAT-LA-CANEDA

Le SMDE 24 a la gestion de
13 800

kilomètres
de canalisations en Dordogne. 

1

2

3

4

5

6

7

: 13 : 32: 96: 144
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Les étapes
de la potabilisation

Les étapes de l'épuration

DÉGRILLAGE
▶ Élimination des 
déchets les plus 
volumineux

1

AÉRATION
▶ Mise en contact
avec des bactéries
épuratrices

3

CLARIFICATION
▶ Séparation de l’eau épurée et de la 
masse bactérienne qui est renvoyée en 
amont, les boues en excès sont retirées

4

DESSABLEUR-
DÉGRAISSEUR
▶ Élimination des matières
denses et flottantes

2

Gros 
déchets

Sables
Graisses

Air

UV

Boues

VALORISATION DES 
BOUES
▶ Les boues sont réutilisées 
comme fertilisant par les 
agriculteurs

6

REJET
▶ Rejet de l’eau 
traitée en milieu 
naturel

7

TRAITEMENT DES BOUES
▶ Compression et déshydratation 
de la boue liquide

6

DÉSINFECTION PAR UV
▶ Affiner le traitement bactériologique 
(optionnel selon le site)

5

Une eau brute doit être traitée pour devenir potable avant 
de pouvoir être consommée.

                  La clarification
Elimination des impuretés visibles, 
comme le sable, les graviers 
ou la poussière. Elle se fait 
grâce à la décantation 
(on laisse les particules 
se déposer au fond) et 
à la filtration (on fait 
passer l’eau à travers 
des filtres).

          La désinfection
Elimination des microbes, comme 
les bactéries et les virus. Pour cela, on 
utilise des produits chimiques (comme 
l’ozone ou le peroxyde) ou des méthodes phy-
siques (comme les rayons ultraviolets). Des traite-
ments supplémentaires peuvent être appliqués comme les filtres à charbon actif 
pour retenir les pesticides. 

     La chloration
Une petite quantité de chlore est ajoutée pour garder l’eau potable jusqu’au
robinet.

2    3    4

5    6    

7   

EN COURS D’EAU

EN NAPPES SOUTERRAINES
(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

PRÉLÈVEMENT1

DISTRIBUTION9

STOCKAGE DE
L’EAU POTABLE8

DÉGRILLAGE, 
TAMISAGE
▶ Élimination des 
principaux résidus

2
FLOCULATION, 
DÉCANTATION
▶ Élimination des 
résidus les plus fins

3

FILTRATION SUR SABLE
▶ Élimination des dernières particules visibiles à l’œil nu4

OZONATION
▶ Oxydation des microorganismes : virus et 
bactéries (optionnel selon le site)

5

FILTRATION
▶ Élimination des pesticides 
(optionnel selon le site)

6

CHLORATION
▶ Désinfection au 
chlore

7

Une fois consommée les eaux doivent 
être traitées avant d'être 
rejetées dans le milieu 
naturel.
Ce traitement
garantit un rejet 
sans pollution.

L'exemple
d'une station

à boues activées

LES ÉTAPES DE TRAITEMENT
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XVIIIe siècle 
les premiers  réseaux d’approvisionnement

Difficile à imaginer aujourd’hui, mais l’eau potable au robinet est une 

avancée très récente dans notre histoire.

L’eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des normes 

strictes définies par le Code de la Santé Publique : elle ne doit présenter 

aucun risque pour la santé.

Dans la nature, il n’existe quasiment

jamais d’eau naturellement potable.

L’eau est l’aliment 

le plus contrôlé de 

France.

UNE HISTOIRE RÉCENTE

De l’époque gallo-romaine

au Moyen-Âge

«L’eau est nécessaire 

pour la vie, pour ses 

agréments et pour 

l’usage journalier » 

affirmait l’architecte 

romain Vitruve.

Depuis toujours, les grandes 

civilisations se développent 

près des fleuves.

Déjà, à l’époque gallo-romaine, 

l’eau occupe une place centrale : 

fontaines 
publiques, 

bains, 

thermes... Des ouvrages hydrau-

liques complexes comme le Pont 

du Gard témoignent encore de 

ce savoir-faire.
Au Moyen Âge, chaque château 

ou monastère possède son 

propre puits. Mais avec l’essor 

des villages, les ressources 

s’épuisent et se dégradent. Les 

règles d’hygiène sont peu à peu 

oubliées, entraînant une conta-

mination fréquente de l’eau.

Puit, Château de Castelnaud

Puit, Château Fénelon

Sainte Mondane

 1750À Paris, les plus privilégiés se font 

livrer l’eau à domicile par près de 

2 000 porteurs d’eau. La majorité 

des habitants s’approvisionne aux 

fontaines publiques, dans les 

rivières ou aux puits.

 1789La Révolution française confie la 

production et la distribution d’eau 

potable aux communes.

Pont du Gard
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UNE HISTOIRE RÉCENTE

L ’e
    

XIXe siècle
L’eau devient un enjeu de santé publique

PÉRIGUEUX - Les Arcades de la Rue des Noyers,
quartier du Toulon

“Nous buvons 90 % de nos maladies.”
Louis Pasteur

 1848
Les épidémies de choléra et de 
typhoïde frappent. 
Plus de 18 000 personnes 
meurent du choléra à Paris. Les 
scientifiques établissent la cor-
rélation entre eau contaminée 

et maladies. La qualité de l’eau distribuée devient un enjeu majeur 
de santé publique opposant médecins, producteurs et politiciens.

 1854
Avec la révolution industrielle et la machine 
à vapeur, Paris se dote de ses premiers 
réseaux d’adduction et d’assainissement, 
sous l’impulsion du préfet Haussmann. 
Naissent alors les grandes sociétés :
Compagnie Générale des Eaux (aujourd’hui 
Veolia) en 1853 et la Lyonnaise des Eaux 
(aujourd'hui Suez) en 1880.

 1869
A Périgueux, l’Aqueduc à la romaine qui achemine les eaux du 
Toulon est doublé. La mairie décide d’acheter le Moulin Neuf du 
Toulon et d’y faire installer une turbine pour approvisionner toute la 
population.

Louis Pasteur

Préfet Haussmann
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UNE HISTOIRE RÉCENTE

L ’e    
XXe siècleL’eau pour tous 
 1898Première grande loi sur l’eau. 

Elle encadre les usages et ins-

taure une « police des eaux » 

pour concilier industrie, agri-

culture et santé publique.
 Début XXe siècle

Les traitements chimiques 

(ozone, chlore) apparaissent. 

L’emploi du chlore se généra-

lise après la Première Guerre 

mondiale.
 1930Seulement 23 % des com-

munes disposent d’un réseau 

d’eau potable à domicile.

 194570 % des communes rurales 

n’ont toujours pas accès à 

l’eau courante. Entre 1960 et 1980

La France installe 475 000 km 

de conduites, soit 100 km par 

jour en moyenne.

Fin des années 1980, 

la quasi-totalité des 

Français bénéficient 

de l’eau potable au 

robinet.

 1964Loi sur l’eau. Elle organise la 

gestion de l’eau par bassin 

hydrographique avec la créa-

tion des agences de l’eau et 

introduit le principe de « pol-

lueur-payeur ». 1990Lors d’un colloque à Paris, 

Henri Nallet alors ministre de 

l’agriculture et de la forêt 

estime que « l’eau n’est plus 

une ressource infinie en 

France » et que le débat doit 

porter « tout autant sur la 

quantité que sur la qualité ».

 1992L’eau est reconnue comme 

« patrimoine commun de la 

Nation ». Les collectivités 

locales deviennent respon-

sables de la distribution et de 

l’assainissement. Depuis 2006
Refonte de la politique de 

l’eau pour mieux lutter contre 

les pollutions.
PÉRIGUEUX - Place Plumancy
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XVIIIe siècle 

les premiers  réseaux d’approvisionnement

Difficile à imaginer aujourd’hui, mais l’eau potable au robinet est une 

avancée très récente dans notre histoire.

L’eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des normes 

strictes définies par le Code de la Santé Publique : elle ne doit présenter 

aucun risque pour la santé.

Dans la nature, il n’existe quasiment

jamais d’eau naturellement potable.

L’eau est l’aliment 

le plus contrôlé de 

France.UNE HISTOIRE RÉCENTE

De l’époque gallo-romaine

au Moyen-Âge

«L’eau est nécessaire 

pour la vie, pour ses 

agréments et pour 

l’usage journalier » 

affirmait l’architecte 

romain Vitruve.

Depuis toujours, les grandes 

civilisations se développent 

près des fleuves.

Déjà, à l’époque gallo-romaine, 

l’eau occupe une place centrale : 

fontaines publiques, bains, 

thermes... Des ouvrages hydrau-

liques complexes comme le Pont 

du Gard témoignent encore de 

ce savoir-faire.

Au Moyen Âge, chaque château 

ou monastère possède son 

propre puits. Mais avec l’essor 

des villages, les ressources 

s’épuisent et se dégradent. Les 

règles d’hygiène sont peu à peu 

oubliées, entraînant une conta-

mination fréquente de l’eau.

Puit, Château de Castelnaud

Puit, Château Fénelon

Sainte Mondane

 1750
À Paris, les plus privilégiés se font 

livrer l’eau à domicile par près de 

2 000 porteurs d’eau. La majorité 

des habitants s’approvisionne aux 

fontaines publiques, dans les 

rivières ou aux puits.

 1789
La Révolution française confie la 

production et la distribution d’eau 

potable aux communes.

Pont du Gard
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à vapeur, Paris se dote de ses premiers 

réseaux d’adduction et d’assainissement, 

sous l’impulsion du préfet Haussmann. 

Naissent alors les grandes sociétés :

Compagnie Générale des Eaux (aujourd’hui 

Veolia) en 1853 et la Lyonnaise des Eaux 

(aujourd'hui Suez) en 1880.
 1869A Périgueux, l’Aqueduc à la romaine qui achemine les eaux du 

Toulon est doublé. La mairie décide d’acheter le Moulin Neuf du 

Toulon et d’y faire installer une turbine pour approvisionner toute la 

population.

Louis Pasteur

Préfet Haussmann
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UNE HISTOIRE RÉCENTE

L ’e    
XXe siècleL’eau pour tous 

 1898Première grande loi sur l’eau. 

Elle encadre les usages et ins-

taure une « police des eaux » 

pour concilier industrie, agri-

culture et santé publique. Début XXe siècle
Les traitements chimiques 

(ozone, chlore) apparaissent. 

L’emploi du chlore se généra-

lise après la Première Guerre 

mondiale.

 1930Seulement 23 % des com-

munes disposent d’un réseau 

d’eau potable à domicile. 194570 % des communes rurales 

n’ont toujours pas accès à 

l’eau courante.
 Entre 1960 et 1980
La France installe 475 000 km 

de conduites, soit 100 km par 

jour en moyenne.
Fin des années 1980, 

la quasi-totalité des 

Français bénéficient 

de l’eau potable au 

robinet.

 1964Loi sur l’eau. Elle organise la 

gestion de l’eau par bassin 

hydrographique avec la créa-

tion des agences de l’eau et 

introduit le principe de « pol-

lueur-payeur ».
 1990Lors d’un colloque à Paris, 

Henri Nallet alors ministre de 

l’agriculture et de la forêt 

estime que « l’eau n’est plus 

une ressource infinie en 

France » et que le débat doit 

porter « tout autant sur la 

quantité que sur la qualité ».
 1992L’eau est reconnue comme 

« patrimoine commun de la 

Nation ». Les collectivités 

locales deviennent respon-

sables de la distribution et de 

l’assainissement. Depuis 2006
Refonte de la politique de 

l’eau pour mieux lutter contre 

les pollutions.
PÉRIGUEUX - Place Plumancy
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XVIIIe siècle 
les premiers  réseaux d’approvisionnement

Difficile à imaginer aujourd’hui, mais l’eau potable au robinet est une 

avancée très récente dans notre histoire.

L’eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des normes 

strictes définies par le Code de la Santé Publique : elle ne doit présenter 

aucun risque pour la santé.

Dans la nature, il n’existe quasiment

jamais d’eau naturellement potable.

L’eau est l’aliment 

le plus contrôlé de 

France.

UNE HISTOIRE RÉCENTE

De l’époque gallo-romaine

au Moyen-Âge

«L’eau est nécessaire 

pour la vie, pour ses 

agréments et pour 

l’usage journalier » 

affirmait l’architecte 

romain Vitruve.

Depuis toujours, les grandes 

civilisations se développent 

près des fleuves.

Déjà, à l’époque gallo-romaine, 

l’eau occupe une place centrale : 

fontaines publiques, bains, 

thermes... Des ouvrages hydrau-

liques complexes comme le Pont 

du Gard témoignent encore de 

ce savoir-faire.

Au Moyen Âge, chaque château 

ou monastère possède son 

propre puits. Mais avec l’essor 

des villages, les ressources 

s’épuisent et se dégradent. Les 

règles d’hygiène sont peu à peu 

oubliées, entraînant une conta-

mination fréquente de l’eau.

Puit, Château de Castelnaud

Puit, Château Fénelon

Sainte Mondane

 1750
À Paris, les plus privilégiés se font 

livrer l’eau à domicile par près de 

2 000 porteurs d’eau. La majorité 

des habitants s’approvisionne aux 

fontaines publiques, dans les 

rivières ou aux puits.

 1789
La Révolution française confie la 

production et la distribution d’eau 

potable aux communes.

Pont du Gard
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XIXe siècle
L’eau devient un enjeu de santé publique

PÉRIGUEUX - Les Arcades de la Rue des Noyers,quartier du Toulon

“Nous buvons 90 % de nos maladies.”Louis Pasteur

 1848
Les épidémies de choléra et de typhoïde frappent. Plus de 18 000 personnes meurent du choléra à Paris. Les scientifiques établissent la cor-rélation entre eau contaminée 

et maladies. La qualité de l’eau distribuée devient un enjeu majeur 
de santé publique opposant médecins, producteurs et politiciens. 1854
Avec la révolution industrielle et la machine à vapeur, Paris se dote de ses premiers réseaux d’adduction et d’assainissement, sous l’impulsion du préfet Haussmann. Naissent alors les grandes sociétés :Compagnie Générale des Eaux (aujourd’hui Veolia) en 1853 et la Lyonnaise des Eaux (aujourd'hui Suez) en 1880.

 1869
A Périgueux, l’Aqueduc à la romaine qui achemine les eaux du 
Toulon est doublé. La mairie décide d’acheter le Moulin Neuf du 
Toulon et d’y faire installer une turbine pour approvisionner toute la 
population.

Louis Pasteur

Préfet Haussmann
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XXe siècle

L’eau pour tous 

 1898

Première grande loi sur l’eau. 

Elle encadre les usages et ins-

taure une « police des eaux » 

pour concilier industrie
, agri-

culture et santé publique.

 Début XXe siècle

Les traitements 
chimiques 

(ozone, chlore) apparaissent. 

L’emploi du chlore se généra-

lise après la Première Guerre 

mondiale.

 1930

Seulement 23 % des com-

munes disposent d’un réseau 

d’eau potable à domicile.

 1945

70 % des communes rurales 

n’ont toujours pas accès à 

l’eau courante.

 Entre 1960 et 1980

La France installe 475 000 km 

de conduites, so
it 10

0 km par 

jour en moyenne.

Fin des années 1980, 

la quasi-totalité des 

Français bénéficient 

de l’eau potable au 

robinet.

 1964

Loi sur l’eau. Elle organise la 

gestion de l’eau par bassin 

hydrographique avec la créa-

tion des agences de l’eau et 

introduit le
 principe de « pol-

lueur-payeur ».

 1990

Lors d’un colloque à Paris, 

Henri Nallet alors m
inistre

 de 

l’agriculture et de la forêt 

estim
e que « l’eau n’est plus 

une ressource infinie en 

France » et que le débat doit 

porter « tout autant sur la 

quantité que sur la qualité ».

 1992

L’eau est reconnue comme 

« patrim
oine commun de la 

Nation ». Les collectivités 

locales deviennent respon-

sables de la distrib
ution et de 

l’assainissement.

 Depuis 2006

Refonte de la politiq
ue de 

l’eau pour mieux lutter contre 

les pollutions.

PÉRIGUEUX - Place Plumancy
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Difficile à imaginer aujourd’hui, mais l’eau potable au robinet est une 
avancée très récente dans notre histoire.

L’eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des normes 
strictes définies par le Code de la Santé Publique : elle ne doit présenter 
aucun risque pour la santé.

Dans la nature, il n’existe quasiment
jamais d’eau naturellement potable.

L’eau est l’aliment 
le plus contrôlé de 
France.

UNE HISTOIRE RÉCENTE

De l’époque gallo-romaine
au Moyen-Âge
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agréments et pour 
l’usage journalier » 
affirmait l’architecte 
romain Vitruve.

Depuis toujours, les grandes 
civilisations se développent 
près des fleuves.
Déjà, à l’époque gallo-romaine, 
l’eau occupe une place centrale : 
fontaines publiques, bains, 
thermes... Des ouvrages hydrau-
liques complexes comme le Pont 
du Gard témoignent encore de 
ce savoir-faire.

Au Moyen Âge, chaque château 
ou monastère possède son 
propre puits. Mais avec l’essor 
des villages, les ressources 
s’épuisent et se dégradent. Les 
règles d’hygiène sont peu à peu 
oubliées, entraînant une conta-
mination fréquente de l’eau.

Puit, Château de Castelnaud

Puit, Château Fénelon
Sainte Mondane

 1750
À Paris, les plus privilégiés se font 
livrer l’eau à domicile par près de 
2 000 porteurs d’eau. La majorité 
des habitants s’approvisionne aux 
fontaines publiques, dans les 
rivières ou aux puits.

 1789
La Révolution française confie la 
production et la distribution d’eau 
potable aux communes.

Pont du Gard

www.smde24.fr

UNE HISTOIRE RÉCENTE

L ’e
    

XIXe siècle
L’eau devient un enjeu de santé publique

PÉRIGUEUX - Les Arcades de la Rue des Noyers,
quartier du Toulon

“Nous buvons 90 % de nos maladies.”
Louis Pasteur

 1848
Les épidémies de choléra et de 
typhoïde frappent. 
Plus de 18 000 personnes 
meurent du choléra à Paris. Les 
scientifiques établissent la cor-
rélation entre eau contaminée 

et maladies. La qualité de l’eau distribuée devient un enjeu majeur 
de santé publique opposant médecins, producteurs et politiciens.

 1854
Avec la révolution industrielle et la machine 
à vapeur, Paris se dote de ses premiers 
réseaux d’adduction et d’assainissement, 
sous l’impulsion du préfet Haussmann. 
Naissent alors les grandes sociétés :
Compagnie Générale des Eaux (aujourd’hui 
Veolia) en 1853 et la Lyonnaise des Eaux 
(aujourd'hui Suez) en 1880.

 1869
A Périgueux, l’Aqueduc à la romaine qui achemine les eaux du 
Toulon est doublé. La mairie décide d’acheter le Moulin Neuf du 
Toulon et d’y faire installer une turbine pour approvisionner toute la 
population.

Louis Pasteur

Préfet Haussmann

www.smde24.fr

UNE HISTOIRE RÉCENTE

L ’e
    

XXe siècle
L’eau pour tous 

 1898
Première grande loi sur l’eau. 
Elle encadre les usages et ins-
taure une « police des eaux » 
pour concilier industrie, agri-
culture et santé publique.

 Début XXe siècle
Les traitements chimiques 
(ozone, chlore) apparaissent. 
L’emploi du chlore se généra-
lise après la Première Guerre 
mondiale.

 1930
Seulement 23 % des com-
munes disposent d’un réseau 
d’eau potable à domicile.

 1945
70 % des communes rurales 
n’ont toujours pas accès à 
l’eau courante.

 Entre 1960 et 1980
La France installe 475 000 km 
de conduites, soit 100 km par 
jour en moyenne.
Fin des années 1980, 
la quasi-totalité des 
Français bénéficient 
de l’eau potable au 
robinet.

 1964
Loi sur l’eau. Elle organise la 
gestion de l’eau par bassin 
hydrographique avec la créa-
tion des agences de l’eau et 
introduit le principe de « pol-
lueur-payeur ».

 1990
Lors d’un colloque à Paris, 
Henri Nallet alors ministre de 
l’agriculture et de la forêt 
estime que « l’eau n’est plus 
une ressource infinie en 
France » et que le débat doit 
porter « tout autant sur la 
quantité que sur la qualité ».

 1992
L’eau est reconnue comme 
« patrimoine commun de la 
Nation ». Les collectivités 
locales deviennent respon-
sables de la distribution et de 
l’assainissement.

 Depuis 2006
Refonte de la politique de 
l’eau pour mieux lutter contre 
les pollutions.

PÉRIGUEUX - Place Plumancy

www.smde24.fr
ARCHIVE(S)

/         /

BON À TIRER*
SANS CORRECTIONS

SIGNATURE  ET  CACHET :

DATE

*Relisez soigneusement tous les textes, vérifiez les formats, les polices et les couleurs. Validez le bon à tirer pour nous donner votre accord de mise en production. La signature de ce document engage votre responsabilité. 
REPRODUCTION  INTERDITE. Si le travail n’est pas réalisé dans nos ateliers, les frais de création et de maquettes vous seront facturés. Le délais de réalisation des travaux demandés commence à la réception du bon à tirer validé.

CLIENT

DOSSIER

DATE

GRAPHISTE

COMMERCIAL

PROJET

P1/1

SMDE 24

DL097066-CH028987

06/11/2025

Céline SOULARD

Martin RAPIN

DL STUDIO - CREATION VISUELLE 

DL0

5_PROTECTION DE LA RESSOURCE

Mur de 3ML en 3 éléments
Tube alu. de ø30mm
Assemblage sans outil avec bouton poussoir
Cadres qui peuvent se connecter entre eux facilement à l'aide de puissants aimants placés à l'intérieur de chaque structure. 

La connaissance scientifique d’un 

captage et de son bassin d’alimen-

tation permet de mieux le protéger. 

Chaque captage étant différent, 

mieux comprendre les origines de 

l’eau, ses conditions de circulation et 

son bassin d’alimentation est le pré-

alable pour une protection adaptée 

au territoire.
   

Le captage est l'ouvrage qui permet de prélever l'eau brute pour ensuite la rendre potable. Sécuriser les points de captage et proté-

ger la ressource est nécessaire pour préserver la qualité et l’accessibilité de l’eau. Chaque captage a ses spécificités et ne se protège 

pas de la même façon.

Exploiter correctement la ressource c’est aussi la protéger. La ressource en eau n’est pas infinie. Il est toujours nécessaire d’adapter 

les prélèvements en fonction de la disponibilité de l’eau. Une surexploitation d’un captage peut engendrer une pénurie de l’eau à 

moyen ou long terme.

    Des travaux pour : 

         Sécuriser le captage

         Sécuriser des points d’infiltration sensibles

         Restreindre l’accès à un cours d’eau

         Reboucher des puits et forages

         abandonnés    La maîtrise foncière :

         Achat de terrains proches du captage

         Mise en place d’activités respectueuses

         de l’environnement

    Accompagner les acteurs du

    territoire avec :

         L’incitation de la mise aux normes des

         assainissements individuels

         Des actions adaptées à leurs activités

         (agricoles, industrielles…)

         Des actions de sensibilisation

Chaque captage d’eau potable pos-

sède un arrêté préfectoral de Décla-

ration d’Utilité Publique (DUP) dans 

lequel sont précisées les réglementa-

tions spécifiques qui s’appliquent et 

les périmètres de protection du cap-

tage. Les informations scientifiques 

permettent d’établir la réglementa-

tion spécifique à chaque captage.

On ne protège pas de la même façon 

en milieu urbain qu’en milieu rural 

comme on ne protège pas de la même 

façon une source karstique 

qu’un forage profond.

    

Protéger par le volet

scientifique

Protéger par le volet

administratif

Protéger par des actions

de terrain

Pour améliorer ou maintenir la quali-

té de l'eau, des actions diverses et 

spécifiques peuvent être mises en 

place comme :

www.smde24.fr

Le territoire de la Dordogne est confronté à 
une pression croissante sur ses ressources en 
eau liée à différents effets comme le 
changement climatique, les besoins 
croissants de l'augmentation de la popula-
tion et des activités économiques.

Les projections climatiques prévoient une 
diminution de la recharge des nappes 
d’eaux souterraines, impliquant à terme une 
diminution de l’eau disponible pour 
l’alimentation en eau potable, c’est-à-dire 
des problématiques quantitatives. Associé 
à cette diminution, les nappes peu 
profondes, ainsi que les prises d’eau en 
rivières seront plus vulnérables aux 
éventuelles pollutions, c’est-à-dire des 
problématiques qualitatives.

S’ajoute à ces problématiques les besoins 
croissants en eau potable qui devraient 
s’intensifier, en lien avec l’attractivité du 
département de la Dordogne. Les pics de 
consommation estivaux s’intensifient en 
volume et en durée dans les zones les plus 
touristiques. 
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Les périmètres de protection ont pour mission de veiller à la 

sécurité des captages et des zones environnantes.

Trois types de périmètres de protection peuvent 

être définis :

Le périmètre de protection immédiate (PPI), 

clôturé, évite la détérioration des ouvrages et 

le déversement de substances polluantes à 

proximité du captage. Toutes les activités y 

sont interdites, sauf celles d’exploitation et 

d’entretien du captage.

Le périmètre de protection rapprochée (PPR) 

délimite un secteur où les activités potentielle-

ment polluantes sont interdites ou soumises à 

des prescriptions particulières.

Un périmètre de protection éloignée (PPE) 

est délimité si certaines activités risquent d’y 

générer des pollutions importantes et doivent 

être soumises à des prestations particulières. 

C’est une zone de vigilance.

1

2

3

3

2
1

Captage d’eau potable

Nappe d’eau souterraine captée
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La connaissance scientifique d’un 

captage et de son bassin d’alimen-

tation permet de mieux le protéger. 

Chaque captage étant différent, 

mieux comprendre les origines de 

l’eau, ses conditions de circulation et 

son bassin d’alimentation est le pré-

alable pour une protection adaptée 

au territoire.

   

Le captage est l'ouvrage qui permet de prélever l'eau brute pour ensuite la rendre potable. Sécuriser les points de captage et proté-

ger la ressource est nécessaire pour préserver la qualité et l’accessibilité de l’eau. Chaque captage a ses spécificités et ne se protège 

pas de la même façon.

Exploiter correctement la ressource c’est aussi la protéger. La ressource en eau n’est pas infinie. Il est toujours nécessaire d’adapter 

les prélèvements en fonction de la disponibilité de l’eau. Une surexploitation d’un captage peut engendrer une pénurie de l’eau à 

moyen ou long terme.

    Des travaux pour : 

         S
écuriser le captage

         
Sécuriser des points d’infiltration sensibles

         
Restreindre l’accès à un cours d’eau

         
Reboucher des puits et forages

         
abandonnés

    La maîtrise foncière :

         
Achat de terrains proches du captage

         
Mise en place d’activités respectueuses

         
de l’environnement

    Accompagner les acteurs du

    territoire avec :

         
L’incitation de la mise aux normes des

         
assainissements individuels

         
Des actions adaptées à leurs activités

         
(agricoles, industrielles…)

         
Des actions de sensibilisation

Chaque captage d’eau potable pos-

sède un arrêté préfectoral de Décla-

ration d’Utilité Publique (DUP) dans 

lequel sont précisées les réglementa-

tions spécifiques qui s’appliquent et 

les périmètres de protection du cap-

tage. Les informations scientifiques 

permettent d’établir la réglementa-

tion spécifique à chaque captage.

On ne protège pas de la même façon 

en milieu urbain qu’en milieu rural 

comme on ne protège pas de la même 

façon une source karstique 

qu’un forage profond.

    

Protéger par le volet

scientifique

Protéger par le volet

administratif

Protéger par des actions

de terrain

Pour améliorer ou maintenir la quali-

té de l'eau, des actions diverses et 

spécifiques peuvent être mises en 

place comme :
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Le territoire de la Dordogne est confronté à 

une pression croissante sur ses ressources en 

eau liée à différents effets comme le 

changement climatique, les besoins 

croissants de l'augmentation de la popula-

tion et des activités économiques.

Les projections climatiques prévoient une 

diminution de la recharge des nappes 

d’eaux souterraines, impliquant à terme une 

diminution de l’eau disponible pour 

l’alimentation en eau potable, c’est-à-dire 

des problématiques quantitatives. Associé 

à cette diminution, les nappes peu 

profondes, ainsi que les prises d’eau en 

rivières seront plus vulnérables aux 

éventuelles pollutions, c’est-à-dire des 

problématiques qualitatives.

S’ajoute à ces problématiques les besoins 

croissants en eau potable qui devraient 

s’intensifier, en lien avec l’attractivité du 

département de la Dordogne. Les pics de 

consommation estivaux s’intensifient en 

volume et en durée dans les zones les plus 

touristiques. 
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Les périmètres de protection ont pour mission de veiller à la 

sécurité des captages et des zones environnantes.

Trois types de périmètres de protection peuvent 

être définis :

Le périmètre de protection immédiate (PPI), 

clôturé, évite la détérioration des ouvrages et 

le déversement de substances polluantes à 

proximité du captage. Toutes les activités y 

sont interdites, sauf celles d’exploitation et 

d’entretien du captage.
Le périmètre de protection rapprochée (PPR) 

délimite un secteur où les activités potentielle-

ment polluantes sont interdites ou soumises à 

des prescriptions particulières.

Un périmètre de protection éloignée (PPE) 

est délimité si certaines activités risquent d’y 

générer des pollutions importantes et doivent 

être soumises à des prestations particulières. 

C’est une zone de vigilance.
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Captage d’eau potable
Nappe d’eau souterraine captée
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La connaissance scientifique d’un 

captage et de son bassin d’alimen-

tation permet de mieux le protéger. 

Chaque captage étant différent, 

mieux comprendre les origines de 

l’eau, ses conditions de circulation et 

son bassin d’alimentation est le pré-

alable pour une protection adaptée 

au territoire.

   

Le captage est l'ouvrage qui permet de prélever l'eau brute pour ensuite la rendre potable. Sécuriser les points de captage et proté-

ger la ressource est nécessaire pour préserver la qualité et l’accessibilité de l’eau. Chaque captage a ses spécificités et ne se protège 

pas de la même façon.

Exploiter correctement la ressource c’est aussi la protéger. La ressource en eau n’est pas infinie. Il est toujours nécessaire d’adapter 

les prélèvements en fonction de la disponibilité de l’eau. Une surexploitation d’un captage peut engendrer une pénurie de l’eau à 

moyen ou long terme.

    Des travaux pour : 

         Sécuriser le captage

         Sécuriser des points d’infiltration sensibles

         Restreindre l’accès à un cours d’eau

         Reboucher des puits et forages

         abandonnés

    La maîtrise foncière :

         Achat de terrains proches du captage

         Mise en place d’activités respectueuses

         de l’environnement

    Accompagner les acteurs du

    territoire avec :

         L’incitation de la mise aux normes des

         assainissements individuels

         Des actions adaptées à leurs activités

         (agricoles, industrielles…)

         Des actions de sensibilisation

Chaque captage d’eau potable pos-

sède un arrêté préfectoral de Décla-

ration d’Utilité Publique (DUP) dans 

lequel sont précisées les réglementa-

tions spécifiques qui s’appliquent et 

les périmètres de protection du cap-

tage. Les informations scientifiques 

permettent d’établir la réglementa-

tion spécifique à chaque captage.

On ne protège pas de la même façon 

en milieu urbain qu’en milieu rural 

comme on ne protège pas de la même 

façon une source karstique 

qu’un forage profond.

    

Protéger par le volet

scientifique

Protéger par le volet

administratif

Protéger par des actions

de terrain

Pour améliorer ou maintenir la quali-

té de l'eau, des actions diverses et 

spécifiques peuvent être mises en 

place comme :
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Le territoire de la Dordogne est confronté à 
une pression croissante sur ses ressources en 
eau liée à différents effets comme le 
changement climatique, les besoins 
croissants de l'augmentation de la popula-
tion et des activités économiques.
Les projections climatiques prévoient une 
diminution de la recharge des nappes 
d’eaux souterraines, impliquant à terme une 
diminution de l’eau disponible pour 
l’alimentation en eau potable, c’est-à-dire 
des problématiques quantitatives. Associé 
à cette diminution, les nappes peu 
profondes, ainsi que les prises d’eau en 
rivières seront plus vulnérables aux 
éventuelles pollutions, c’est-à-dire des 
problématiques qualitatives.
S’ajoute à ces problématiques les besoins 
croissants en eau potable qui devraient 
s’intensifier, en lien avec l’attractivité du 
département de la Dordogne. Les pics de 
consommation estivaux s’intensifient en 
volume et en durée dans les zones les plus 
touristiques. 
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Les périmètres de protection ont pour missio
n de veiller à la 

sécurité des captages et des zones environnantes.

Trois types de périmètres de protection peuvent 

être définis :

Le périmètre de protection immédiate (PPI), 

clôturé, évite la détérioration des ouvrages et 

le déversement de substances polluantes à 

proximité du captage. Toutes les activités y 

sont interdites, sauf celles d’exploitation et 

d’entretien du captage.

Le périmètre de protection rapprochée (PPR) 

délimite un secteur où les activités potentielle-

ment polluantes so
nt interdites ou soumises à 

des prescriptions particulières.

Un périmètre de protection éloignée (PPE) 

est délimité si certaines activités risquent d’y 

générer des pollutions im
portantes et doivent 

être soumises à des prestations particulières. 

C’est une zone de vigilance.
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Captage d’eau potable

Nappe d’eau souterraine captée
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FORMAT : 1818x2000mm
QUANTITÉ : 1

FORMAT : 818x2000mm
QUANTITÉ : 2≠

La connaissance scientifique d’un 
captage et de son bassin d’alimen-
tation permet de mieux le protéger. 

Chaque captage étant différent, 
mieux comprendre les origines de 
l’eau, ses conditions de circulation et 
son bassin d’alimentation est le pré-
alable pour une protection adaptée 
au territoire.
   

Le captage est l'ouvrage qui permet de prélever l'eau brute pour ensuite la rendre potable. Sécuriser les points de captage et proté-
ger la ressource est nécessaire pour préserver la qualité et l’accessibilité de l’eau. Chaque captage a ses spécificités et ne se protège 
pas de la même façon.
Exploiter correctement la ressource c’est aussi la protéger. La ressource en eau n’est pas infinie. Il est toujours nécessaire d’adapter 
les prélèvements en fonction de la disponibilité de l’eau. Une surexploitation d’un captage peut engendrer une pénurie de l’eau à 
moyen ou long terme.

    Des travaux pour : 
         Sécuriser le captage
         Sécuriser des points d’infiltration sensibles
         Restreindre l’accès à un cours d’eau
         Reboucher des puits et forages
         abandonnés

    La maîtrise foncière :
         Achat de terrains proches du captage
         Mise en place d’activités respectueuses
         de l’environnement

    Accompagner les acteurs du
    territoire avec :
         L’incitation de la mise aux normes des
         assainissements individuels
         Des actions adaptées à leurs activités
         (agricoles, industrielles…)
         Des actions de sensibilisation

Chaque captage d’eau potable pos-
sède un arrêté préfectoral de Décla-
ration d’Utilité Publique (DUP) dans 
lequel sont précisées les réglementa-
tions spécifiques qui s’appliquent et 
les périmètres de protection du cap-
tage. Les informations scientifiques 
permettent d’établir la réglementa-
tion spécifique à chaque captage.

On ne protège pas de la même façon 
en milieu urbain qu’en milieu rural 
comme on ne protège pas de la même 

façon une source karstique 
qu’un forage profond.
    

Protéger par le volet
scientifique

Protéger par le volet
administratif

Protéger par des actions
de terrain

Pour améliorer ou maintenir la quali-
té de l'eau, des actions diverses et 
spécifiques peuvent être mises en 
place comme :
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Le territoire de la Dordogne est confronté à 
une pression croissante sur ses ressources en 
eau liée à différents effets comme le 
changement climatique, les besoins 
croissants de l'augmentation de la popula-
tion et des activités économiques.

Les projections climatiques prévoient une 
diminution de la recharge des nappes 
d’eaux souterraines, impliquant à terme une 
diminution de l’eau disponible pour 
l’alimentation en eau potable, c’est-à-dire 
des problématiques quantitatives. Associé 
à cette diminution, les nappes peu 
profondes, ainsi que les prises d’eau en 
rivières seront plus vulnérables aux 
éventuelles pollutions, c’est-à-dire des 
problématiques qualitatives.

S’ajoute à ces problématiques les besoins 
croissants en eau potable qui devraient 
s’intensifier, en lien avec l’attractivité du 
département de la Dordogne. Les pics de 
consommation estivaux s’intensifient en 
volume et en durée dans les zones les plus 
touristiques. 
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Les périmètres de protection ont pour mission de veiller à la 
sécurité des captages et des zones environnantes.

Trois types de périmètres de protection peuvent 
être définis :

Le périmètre de protection immédiate (PPI), 
clôturé, évite la détérioration des ouvrages et 
le déversement de substances polluantes à 
proximité du captage. Toutes les activités y 
sont interdites, sauf celles d’exploitation et 
d’entretien du captage.

Le périmètre de protection rapprochée (PPR) 
délimite un secteur où les activités potentielle-
ment polluantes sont interdites ou soumises à 
des prescriptions particulières.

Un périmètre de protection éloignée (PPE) 
est délimité si certaines activités risquent d’y 
générer des pollutions importantes et doivent 
être soumises à des prestations particulières. 
C’est une zone de vigilance.

1

2

3

3

2

1

Captage d’eau potable

Nappe d’eau souterraine captée

www.smde24.fr

Déclinaison
pour panneaux de
stand

Création et
mise en page

Ambulances
TA X I S  H E R B R E TA I S

R OY  -  R A P I N

Création du logo

Application pour l’enseigne

Ambulances
TA X I S  H E R B R E TA I S

R OY  -  R A P I N

SMDE 24

SMDE 24 veille à la gestion et à la 
préservation de l’eau potable en 
Dordogne. 

SMDE 24 nous a sollicités pour la 
conception de leurs supports visuels 
pour la nouvelle exposition 
pédagogique : « L’eau, une richesse à 
préserver ».
Nous avons développé un univers 
graphique inspiré des interactions 
entre l’eau et la terre, mettant en 
scène les cycles naturels, les 
paysages et les ressources du 
territoire. 
Cette piste graphique a été déclinée 
sur l’ensemble des toiles de 
l’exposition pour faciliter la 
compréhension des enjeux liés à la 
préservation de l’eau.
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1_LE CYCLE DE L’EAU

Mur de 3ML en 3 éléments
Tube alu. de ø30mm
Assemblage sans outil avec bouton poussoir
Cadres qui peuvent se connecter entre eux facilement à l'aide de puissants aimants placés à l'intérieur de chaque structure. 

L’eau opère un circuit fermé, le grand cycle de l’eau, qui est le 

même depuis des milliards d’années.

L’évaporation : L’eau des mers s’évapore dans l’atmosphère sous l’effet de 

la chaleur du soleil. Elle forme ensuite des nuages qui vont se déplacer sous 

l’impulsion des vents.

Les précipitations : Les gouttelettes qui constituent les nuages 

s’alourdissent et retombent sur le sol sous forme de précipitations (pluie, 

grêle, neige) ou de brouillards humides. Une partie s’évapore et repart 

rapidement dans l’atmosphère.

Le ruissellement : Une deuxième partie, en ruisselant sur le sol, rejoint les 

rivières et les fleuves puis la mer.

L’infiltration : Quant au reste, il s’infiltre dans le sol et est stocké en partie 

dans des nappes. 

Précipitations
Neige, pluie

Ruissellement

Rivières, fleuve, mer

Évaporation
transpiration
Lacs, rivières
forêts, landes,
zones humides

Évaporation
Océans et mers

Infiltration
Karst, nappes

De la mer au ciel, 

du ciel à la terre et 

de la terre à la mer, 

le grand cycle de 

l’eau recommence 

à l’infini.

Grâce au grand cycle de l’eau, la 

quantité d'eau sur la Terre est 

toujours la même depuis plus de 4 

milliards d'années.

Durant son cycle, l’eau va passer dans différents réservoirs naturels pour y 

rester plus ou moins longtemps avant de reprendre son voyage vers les mers 

et les océans.

ATMOSPHÈRE
8 JOURS

RIVIÈRES
QUELQUES JOURSLACS17 ANS

NAPPES SOUTERRAINES

DE QUELQUES JOURS

À PLUSIEURS MILLIERS D’ANNÉES

OCÉAN2 500 ANSGLACIERS

DE PLUSIEURS MILLIERS

À PLUSIEURS MILLIONS D’ANNÉES

Les réservoirs naturels

L'eau couvre 72 % de la surface de 

la Terre (1 400 millions de milliards 

de m3). Malgré son abondance, seul 

2,8 % de ce volume est constitué 

d'eau douce (glaciers, atmosphère, 

rivières et nappes). 

 

L’eau sur la planète

C'est la présence de l’eau qui 

a été à la source de la vie sur 

Terre. 

On surnomme la Terre la 

planète bleue mais moins 

de 1% de l’eau est disponible 

pour la production d’eau 

potable.

        CYCLE NATUREL :

www.smde24.fr

Totalement artificiel, le « petit cycle de l’eau », désigne le parcours 
que l’eau emprunte du point de captage jusqu’à son rejet dans le 
milieu naturel. Il comprend le circuit de l’eau potable et celui du
traitement des eaux usées.
Ce chemin est composé de sept étapes :
    

Plus l’eau brute prélevée est profonde, 
plus elle sera préservée des pollutions 
de surface. Contrairement à de l’eau 
prélevée en rivière, l’eau prélevée en 
nappes souterraines est souvent de 
très bonne qualité, ce qui implique 
moins de traitements pour la rendre 
potable.
Toutefois, il est important de bien 
connaître les nappes d’eaux souter-
raines disponibles et de surveiller leurs 
niveaux car les eaux qui s’y trouvent se 
renouvellent très lentement, et elles ne 
sont donc pas inépuisables.

        CYCLE DOMESTIQUE : 

Le prélèvement d’eau brute
L’eau brute est prélevée directement dans la 
ressource. Soit en surface (dans les cours 
d’eau et les lacs), soit dans les 
nappes d’eaux souterraines.

La potabilisation de l’eau
L’eau est potabilisée (rendue consommable 
par l’Homme) dans des usines.

Le stockage de l’eau potable
Pour garantir la continuité de l’alimentation 
et assurer une sécurité de stockage (de 
quelques heures à quelques jours), l’eau 
potable est stockée dans des réservoirs 
(châteaux d’eau, réservoirs enterrés ou 
semi-enterrés).

La distribution de l’eau potable
L’eau est ensuite acheminée vers les lieux de 
consommation (habitations, zones agricoles, 
sites industriels…) en utilisant un 
réseau de canalisations.

La collecte des eaux usées
Une fois utilisée, les eaux usées sont collec-
tées et transitent dans des réseaux d’assai-
nissement jusqu’à la station d’épuration.

Le traitement des eaux usées 
(assainissement collectif)
En station d’épuration, les eaux usées 
subissent plusieurs traitements épuratoires 
(mécanique, biologique, physico-chimique) 
avant d’être rejetées au milieu naturel.

Le rejet au milieu naturel
Après traitement, les eaux usées sont 
restituées au milieu naturel (rivière, mer, 
etc.)

Service

d’eau potable

Le parcours que l’eau emprunte
du point de captage jusqu’à

son rejet dans le milieu naturel.

EN COURS D’EAU

Service

d’assainissement

PRÉLÈVEMENT1
DISTRIBUTION4

COLLECTE DES EAUX USÉES5

TRAITEMENT6

REJET EN MILIEU NATUREL7

STOCKAGE
D’EAU 
POTABLE

3

EN NAPPES SOUTERRAINES
(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

POTABILISATION2

Le prélèvement
d’eau brute

Les captages de Dordogne :

SOURCES FORAGES PRISES D’EAU
EN RIVIÈRE 

PUITS EN NAPPE
ALLUVIALE

NONTRON

PERIGUEUX

BERGERAC SARLAT-LA-CANEDA

Le SMDE 24 a la gestion de
13 800

kilomètres
de canalisations en Dordogne. 

1

2

3

4

5

6

7

: 13 : 32: 96: 144
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Les étapesde la potabilisation

Les étapes de l'épuration

DÉGRILLAGE
▶ Élimination des 

déchets les plus 

volumineux

1

AÉRATION▶ Mise en contact

avec des bactéries

épuratrices

3

CLARIFICATION

▶ Séparation de l’eau épurée et de la 

masse bactérienne qui est renvoyée en 

amont, les boues en excès sont retirées

4

DESSABLEUR-
DÉGRAISSEUR
▶ Élimination des matières

denses et flottantes

2Gros déchets

Sables

Graisses

Air

UV

Boues

VALORISATION DES 

BOUES▶ Les boues sont réutilisées 

comme fertilisant par les 

agriculteurs

6

REJET▶ Rejet de l’eau 

traitée en milieu 

naturel

7

TRAITEMENT DES BOUES

▶ Compression et déshydratation 

de la boue liquide

6

DÉSINFECTION PAR UV

▶ Affiner le traitement bactériologique 

(optionnel selon le site)

5

Une eau brute doit être traitée pour devenir potable avant 

de pouvoir être consommée.

                  La clarification

Elimination des impuretés visibles, 

comme le sable, les graviers 

ou la poussière. Elle se fait 

grâce à la décantation 

(on laisse les particules 

se déposer au fond) et 

à la filtration (on fait 

passer l’eau à travers 

des filtres).          La désinfection

Elimination des microbes, comme 

les bactéries et les virus. Pour cela, on 

utilise des produits chimiques (comme 

l’ozone ou le peroxyde) ou des méthodes phy-

siques (comme les rayons ultraviolets). Des traite-

ments supplémentaires peuvent être appliqués comme les filtres à charbon actif 

pour retenir les pesticides. 

     La chloration

Une petite quantité de chlore est ajoutée pour garder l’eau potable jusqu’au

robinet.

2    3    4

5    6    

7   

EN COURS D’EAU

EN NAPPES SOUTERRAINES

(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

PRÉLÈVEMENT

1

DISTRIBUTION

9

STOCKAGE DE
L’EAU POTABLE

8

DÉGRILLAGE, 
TAMISAGE
▶ Élimination des 

principaux résidus

2

FLOCULATION, 

DÉCANTATION
▶ Élimination des 

résidus les plus fins

3

FILTRATION SUR SABLE

▶ Élimination des dernières particules visibiles à l’œil nu

4

OZONATION
▶ Oxydation des microorganismes : virus et 

bactéries (optionnel selon le site)

5

FILTRATION
▶ Élimination des pesticides 

(optionnel selon le site)

6

CHLORATION
▶ Désinfection au 

chlore

7

Une fois consommée les eaux doivent 

être traitées avant d'être 

rejetées dans le milieu 

naturel.Ce traitement
garantit un rejet 

sans pollution.

L'exemple
d'une station

à boues activées

LES ÉTAPES DE TRAITEMENT
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L’eau opère un circuit fermé, le grand cycle de l’eau, qui est le 

même depuis des milliards d’années.

L’évaporation : L’eau des mers s’évapore dans l’atmosphère sous l’effet de 

la chaleur du soleil. Elle forme ensuite des nuages qui vont se déplacer sous 

l’impulsion des vents.

Les précipitations : Les gouttelettes qui constituent les nuages 

s’alourdissent et retombent sur le sol sous forme de précipitations (pluie, 

grêle, neige) ou de brouillards humides. Une partie s’évapore et repart 

rapidement dans l’atmosphère.

Le ruissellement : Une deuxième partie, en ruisselant sur le sol, rejoint les 

rivières et les fleuves puis la mer.

L’infiltration : Quant au reste, il s’infiltre dans le sol et est stocké en partie 

dans des nappes. 

Précipitations

Neige, pluie

Ruissellement

Rivières, fleuve, mer

Évaporation

transpiration

Lacs, rivières

forêts, landes,

zones humides

Évaporation

Océans et mers
Infiltration

Karst, nappes

De la mer au ciel, 

du ciel à la terre et 

de la terre à la mer, 

le grand cycle de 

l’eau recommence 

à l’infini.

Grâce au grand cycle de l’eau, la 

quantité d'eau sur la Terre est 

toujours la même depuis plus de 4 

milliards d'années.

Durant son cycle, l’eau va passer dans différents réservoirs naturels pour y 

rester plus ou moins longtemps avant de reprendre son voyage vers les mers 

et les océans. ATMOSPHÈRE

8 JOURS

RIVIÈRES

QUELQUES JOURS

LACS

17 ANS

NAPPES SOUTERRAINES

DE QUELQUES JOURS

À PLUSIEURS MILLIERS D’ANNÉES

OCÉAN

2 500 ANS

GLACIERS

DE PLUSIEURS MILLIERS

À PLUSIEURS MILLIONS D’ANNÉES

Les réservoirs naturels

L'eau couvre 72 % de la surface de 

la Terre (1 400 millions de milliards 

de m3). Malgré son abondance, seul 

2,8 % de ce volume est constitué 

d'eau douce (glaciers, atmosphère, 

rivières et nappes). 

 

L’eau sur la planète

C'est la présence de l’eau qui 

a été à la source de la vie sur 

Terre. 

On surnomme la Terre la 

planète bleue mais moins 

de 1% de l’eau est disponible 

pour la production d’eau 

potable.

        C
YCLE NATUREL :

www.smde24.fr

Totalement artificiel, le « petit cycle de l’eau », désigne le parcours 

que l’eau emprunte du point de captage jusqu’à son rejet dans le 

milieu naturel. Il comprend le circuit de l’eau potable et celui du

traitement des eaux usées.

Ce chemin est composé de sept étapes :

    

Plus l’eau brute prélevée est profonde, 

plus elle sera préservée des pollutions 

de surface. Contrairement à de l’eau 

prélevée en rivière, l’eau prélevée en 

nappes souterraines est souvent de 

très bonne qualité, ce qui implique 

moins de traitements pour la rendre 

potable.Toutefois, il est important de bien 

connaître les nappes d’eaux souter-

raines disponibles et de surveiller leurs 

niveaux car les eaux qui s’y trouvent se 

renouvellent très lentement, et elles ne 

sont donc pas inépuisables.

        CYCLE DOMESTIQUE : 

Le prélèvement d’eau brute

L’eau brute est prélevée directement dans la 

ressource. Soit en surface (dans les cours 

d’eau et les lacs), soit dans les 

nappes d’eaux souterraines.
La potabilisation de l’eau

L’eau est potabilisée (rendue consommable 

par l’Homme) dans des usines.
Le stockage de l’eau potable

Pour garantir la continuité de l’alimentation 

et assurer une sécurité de stockage (de 

quelques heures à quelques jours), l’eau 

potable est stockée dans des réservoirs 

(châteaux d’eau, réservoirs enterrés ou 

semi-enterrés).
La distribution de l’eau potable

L’eau est ensuite acheminée vers les lieux de 

consommation (habitations, zones agricoles, 

sites industriels…) en utilisant un 

réseau de canalisations.La collecte des eaux usées

Une fois utilisée, les eaux usées sont collec-

tées et transitent dans des réseaux d’assai-

nissement jusqu’à la station d’épuration.

Le traitement des eaux usées 

(assainissement collectif)

En station d’épuration, les eaux usées 

subissent plusieurs traitements épuratoires 

(mécanique, biologique, physico-chimique) 

avant d’être rejetées au milieu naturel.

Le rejet au milieu naturel

Après traitement, les eaux usées sont 

restituées au milieu naturel (rivière, mer, 

etc.)

Service

d’eau potable Le parcours que l’eau emprunte

du point de captage jusqu’à

son rejet dans le milieu naturel.

EN COURS D’EAU

Service

d’assainissement

PRÉLÈVEMENT

1

DISTRIBUTION

4

COLLECTE DES EAUX USÉES

5

TRAITEMENT

6
REJET EN MILIEU NATUREL

7

STOCKAGED’EAU POTABLE

3

EN NAPPES SOUTERRAINES

(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

POTABILISATION

2

Le prélèvement
d’eau bruteLes captages de Dordogne :

SOURCES

FORAGES
PRISES D’EAU
EN RIVIÈRE 

PUITS EN NAPPE
ALLUVIALE

NONTRON

PERIGUEUX

BERGERAC

SARLAT-LA-CANEDA

Le SMDE 24 a la gestion de
13 800kilomètres

de canalisations en Dordogne. 

1

2

3

4

5

6

7

: 13

: 32

: 96

: 144

www.smde24.fr

Les étapesde la potabilisation

Les étapes de l'épuration

DÉGRILLAGE▶ Élimination des 
déchets les plus 
volumineux

1

AÉRATION▶ Mise en contact
avec des bactéries
épuratrices

3

CLARIFICATION
▶ Séparation de l’eau épurée et de la 

masse bactérienne qui est renvoyée en 

amont, les boues en excès sont retirées

4

DESSABLEUR-
DÉGRAISSEUR
▶ Élimination des matières

denses et flottantes

2
Gros déchets

Sables
Graisses

Air

UV

Boues

VALORISATION DES 

BOUES▶ Les boues sont réutilisées 

comme fertilisant par les 

agriculteurs

6

REJET▶ Rejet de l’eau 
traitée en milieu 
naturel

7 TRAITEMENT DES BOUES

▶ Compression et déshydratation 

de la boue liquide

6

DÉSINFECTION PAR UV

▶ Affiner le traitement bactériologique 

(optionnel selon le site)

5

Une eau brute doit être traitée pour devenir potable avant 

de pouvoir être consommée.
                  La clarification

Elimination des impuretés visibles, 

comme le sable, les graviers 

ou la poussière. Elle se fait 

grâce à la décantation 

(on laisse les particules 

se déposer au fond) et 

à la filtration (on fait 

passer l’eau à travers 

des filtres).
          La désinfection

Elimination des microbes, comme 

les bactéries et les virus. Pour cela, on 

utilise des produits chimiques (comme 

l’ozone ou le peroxyde) ou des méthodes phy-

siques (comme les rayons ultraviolets). Des traite-

ments supplémentaires peuvent être appliqués comme les filtres à charbon actif 

pour retenir les pesticides. 
     La chloration
Une petite quantité de chlore est ajoutée pour garder l’eau potable jusqu’au

robinet.

2    3    4

5    6    

7   

EN COURS D’EAU

EN NAPPES SOUTERRAINES

(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

PRÉLÈVEMENT

1

DISTRIBUTION

9

STOCKAGE DE
L’EAU POTABLE

8

DÉGRILLAGE, 
TAMISAGE▶ Élimination des 
principaux résidus

2

FLOCULATION, 
DÉCANTATION
▶ Élimination des 
résidus les plus fins

3

FILTRATION SUR SABLE

▶ Élimination des dernières particules visibiles à l’œil nu

4

OZONATION▶ Oxydation des microorganismes : virus et 

bactéries (optionnel selon le site)

5

FILTRATION▶ Élimination des pesticides 

(optionnel selon le site)

6

CHLORATION▶ Désinfection au 
chlore

7

Une fois consommée les eaux doivent 

être traitées avant d'être 

rejetées dans le milieu 

naturel.Ce traitement
garantit un rejet 
sans pollution.

L'exempled'une stationà boues activées

LES ÉTAPES DE TRAITEMENT

www.smde24.fr

L’eau opère un circuit fermé, le grand cycle de l’eau, qui est le 

même depuis des milliards d’années.

L’évaporation : L’eau des mers s’évapore dans l’atmosphère sous l’effet de 

la chaleur du soleil. Elle forme ensuite des nuages qui vont se déplacer sous 

l’impulsion des vents.

Les précipitations : Les gouttelettes qui constituent les nuages 

s’alourdissent et retombent sur le sol sous forme de précipitations (pluie, 

grêle, neige) ou de brouillards humides. Une partie s’évapore et repart 

rapidement dans l’atmosphère.

Le ruissellement : Une deuxième partie, en ruisselant sur le sol, rejoint les 

rivières et les fleuves puis la mer.

L’infiltration : Quant au reste, il s’infiltre dans le sol et est stocké en partie 

dans des nappes. 

Précipitations

Neige, pluie

Ruissellement

Rivières, fleuve, mer Évaporation

transpiration

Lacs, rivières

forêts, landes,

zones humides

Évaporation

Océans et mers

Infiltration

Karst, nappes

De la mer au ciel, 

du ciel à la terre et 

de la terre à la mer, 

le grand cycle de 

l’eau recommence 

à l’infini.

Grâce au grand cycle de l’eau, la 

quantité d'eau sur la Terre est 

toujours la même depuis plus de 4 

milliards d'années.

Durant son cycle, l’eau va passer dans différents réservoirs naturels pour y 

rester plus ou moins longtemps avant de reprendre son voyage vers les mers 

et les océans.
ATMOSPHÈRE

8 JOURS

RIVIÈRES

QUELQUES JOURS

LACS
17 ANS

NAPPES SOUTERRAINES

DE QUELQUES JOURS

À PLUSIEURS MILLIERS D’ANNÉES

OCÉAN
2 500 ANS

GLACIERS

DE PLUSIEURS MILLIERS

À PLUSIEURS MILLIONS D’ANNÉES

Les réservoirs naturels
L'eau couvre 72 % de la surface de 

la Terre (1 400 millions de milliards 

de m3). Malgré son abondance, seul 

2,8 % de ce volume est constitué 

d'eau douce (glaciers, atmosphère, 

rivières et nappes). 

 

L’eau sur la planète

C'est la présence de l’eau qui 

a été à la source de la vie sur 

Terre. 

On surnomme la Terre la 

planète bleue mais moins 

de 1% de l’eau est disponible 

pour la production d’eau 

potable.

        CYCLE NATUREL :

www.smde24.fr

Totalement artificiel, le « petit cycle de l’eau », désigne le parcours 

que l’eau emprunte du point de captage jusqu’à son rejet dans le 

milieu naturel. Il comprend le circuit de l’eau potable et celui du

traitement des eaux usées.Ce chemin est composé de sept étapes :
    

Plus l’eau brute prélevée est profonde, plus elle sera préservée des pollutions de surface. Contrairement à de l’eau prélevée en rivière, l’eau prélevée en nappes souterraines est souvent de très bonne qualité, ce qui implique moins de traitements pour la rendre potable.
Toutefois, il est important de bien connaître les nappes d’eaux souter-raines disponibles et de surveiller leurs niveaux car les eaux qui s’y trouvent se renouvellent très lentement, et elles ne sont donc pas inépuisables.

        CYCLE DOMESTIQUE : 

Le prélèvement d’eau bruteL’eau brute est prélevée directement dans la 
ressource. Soit en surface (dans les cours 
d’eau et les lacs), soit dans les 
nappes d’eaux souterraines.

La potabilisation de l’eauL’eau est potabilisée (rendue consommable 
par l’Homme) dans des usines.

Le stockage de l’eau potablePour garantir la continuité de l’alimentation 
et assurer une sécurité de stockage (de 
quelques heures à quelques jours), l’eau 
potable est stockée dans des réservoirs 
(châteaux d’eau, réservoirs enterrés ou 
semi-enterrés).

La distribution de l’eau potableL’eau est ensuite acheminée vers les lieux de 
consommation (habitations, zones agricoles, 
sites industriels…) en utilisant un 
réseau de canalisations.

La collecte des eaux uséesUne fois utilisée, les eaux usées sont collec-
tées et transitent dans des réseaux d’assai-
nissement jusqu’à la station d’épuration.
Le traitement des eaux usées (assainissement collectif)En station d’épuration, les eaux usées 
subissent plusieurs traitements épuratoires 
(mécanique, biologique, physico-chimique) 
avant d’être rejetées au milieu naturel.
Le rejet au milieu naturelAprès traitement, les eaux usées sont 
restituées au milieu naturel (rivière, mer, 
etc.)

Service

d’eau potable

Le parcours que l’eau empruntedu point de captage jusqu’àson rejet dans le milieu naturel.

EN COURS D’EAU

Service

d’assainissement

PRÉLÈVEMENT
1

DISTRIBUTION
4

COLLECTE DES EAUX USÉES
5

TRAITEMENT6

REJET EN MILIEU NATUREL
7

STOCKAGED’EAU 
POTABLE

3

EN NAPPES SOUTERRAINES(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

POTABILISATION
2

Le prélèvementd’eau brute
Les captages de Dordogne :

SOURCES FORAGES PRISES D’EAUEN RIVIÈRE PUITS EN NAPPEALLUVIALE

NONTRON

PERIGUEUX

BERGERAC
SARLAT-LA-CANEDA

Le SMDE 24 a la gestion de13 800
kilomètresde canalisations en Dordogne. 

1

2

3

4

5

6

7

: 13
: 32

: 96
: 144
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Les étapes

de la potabilisation

Les étapes de l'épuration

DÉGRILLAGE

▶ Élimination des 

déchets les plus 

volumineux
1 AÉRATION

▶ Mise en contact

avec des bactéries

épuratrices
3

CLARIFICATION

▶ Séparation de l’eau épurée et de la 

masse bactérienne qui est renvoyée en 

amont, le
s boues en excès sont retirées

4

DESSABLEUR-

DÉGRAISSEUR

▶ Élimination des matières

denses et flottantes

2

Gros 

déchets
Sables Graisses

Air

UV

Boues

VALORISATION DES 

BOUES

▶ Les boues sont réutilis
ées 

comme fertilis
ant par les 

agriculteurs6

REJET

▶ Rejet de l’eau 

traitée en milieu 

naturel7

TRAITEMENT DES BOUES

▶ Compression et déshydratation 

de la boue liquide

6

DÉSINFECTION PAR UV

▶ Affiner le tra
itement bactériologique 

(optionnel selon le site)

5

Une eau brute doit être tra
itée pour devenir potable avant 

de pouvoir être consommée.

        
      

    La clarification

Elimination des im
puretés visibles, 

comme le sable, les graviers 

ou la poussière. Elle se fait 

grâce à la décantation 

(on laisse les particules 

se déposer au fond) et 

à la filtration (on fait 

passer l’eau à travers 

des filtres).

      
    La désinfection

Elimination des microbes, comme 

les bactéries et les virus. Pour cela, on 

utilise
 des produits 

chimiques (comme 

l’ozone ou le peroxyde) ou des méthodes phy-

siques (comme les rayons ultraviolets). 
Des traite-

ments su
pplémentaires peuvent être appliqués comme les filtres à charbon actif 

pour retenir le
s pesticides. 

     L
a chloration

Une petite quantité de chlore est ajoutée pour garder l’eau potable jusqu’au

robinet.

2    3
    4

5    6
    

7   

EN COURS D’EAU
EN NAPPES SOUTERRAINES

(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

PRÉLÈVEMENT

1
DISTRIBUTION

9
STOCKAGE DE

L’EAU POTABLE

8

DÉGRILLAGE, 

TAMISAGE

▶ Élimination des 

principaux résidus

2

FLOCULATION, 

DÉCANTATION

▶ Élimination des 

résidus les plus fins

3
FILTRATION SUR SABLE

▶ Élimination des dernières particules visibiles à l’œ
il nu

4 OZONATION

▶ Oxydation des microorganismes : virus et 

bactéries (optionnel selon le site)

5 FILTRATION

▶ Élimination des pesticides 

(optionnel selon le site)

6
CHLORATION

▶ Désinfection au 

chlore7

Une fois consommée les eaux doivent 

être traitées avant d'être 

rejetées dans le milieu 

naturel.

Ce traitement

garantit 
un rejet 

sans pollution.
L'exemple

d'une station

à boues activées

LES ÉTAPES DE TRAITEMENT

www.smde24.fr

FORMAT : 1818x2000mm
QUANTITÉ : 1

FORMAT : 818x2000mm
QUANTITÉ : 2≠

L’eau opère un circuit fermé, le grand cycle de l’eau, qui est le 
même depuis des milliards d’années.

L’évaporation : L’eau des mers s’évapore dans l’atmosphère sous l’effet de 
la chaleur du soleil. Elle forme ensuite des nuages qui vont se déplacer sous 
l’impulsion des vents.

Les précipitations : Les gouttelettes qui constituent les nuages 
s’alourdissent et retombent sur le sol sous forme de précipitations (pluie, 
grêle, neige) ou de brouillards humides. Une partie s’évapore et repart 
rapidement dans l’atmosphère.

Le ruissellement : Une deuxième partie, en ruisselant sur le sol, rejoint les 
rivières et les fleuves puis la mer.

L’infiltration : Quant au reste, il s’infiltre dans le sol et est stocké en partie 
dans des nappes. 

Précipitations
Neige, pluie

Ruissellement
Rivières, fleuve, mer

Évaporation
transpiration
Lacs, rivières

forêts, landes,
zones humides

Évaporation
Océans et mers

Infiltration
Karst, nappes

De la mer au ciel, 
du ciel à la terre et 
de la terre à la mer, 
le grand cycle de 
l’eau recommence 
à l’infini.

Grâce au grand cycle de l’eau, la 
quantité d'eau sur la Terre est 
toujours la même depuis plus de 4 
milliards d'années.

Durant son cycle, l’eau va passer dans différents réservoirs naturels pour y 
rester plus ou moins longtemps avant de reprendre son voyage vers les mers 
et les océans.

ATMOSPHÈRE
8 JOURS

RIVIÈRES
QUELQUES JOURS

LACS
17 ANS

NAPPES SOUTERRAINES
DE QUELQUES JOURS

À PLUSIEURS MILLIERS D’ANNÉES

OCÉAN
2 500 ANS

GLACIERS
DE PLUSIEURS MILLIERS

À PLUSIEURS MILLIONS D’ANNÉES

Les réservoirs naturels
L'eau couvre 72 % de la surface de 
la Terre (1 400 millions de milliards 
de m3). Malgré son abondance, seul 
2,8 % de ce volume est constitué 
d'eau douce (glaciers, atmosphère, 
rivières et nappes). 
 

L’eau sur la planète

C'est la présence de l’eau qui 
a été à la source de la vie sur 
Terre. 

On surnomme la Terre la 
planète bleue mais moins 
de 1% de l’eau est disponible 
pour la production d’eau 
potable.

        CYCLE NATUREL :

www.smde24.fr

Totalement artificiel, le « petit cycle de l’eau », désigne le parcours 
que l’eau emprunte du point de captage jusqu’à son rejet dans le 
milieu naturel. Il comprend le circuit de l’eau potable et celui du
traitement des eaux usées.
Ce chemin est composé de sept étapes :
    

Plus l’eau brute prélevée est profonde, 
plus elle sera préservée des pollutions 
de surface. Contrairement à de l’eau 
prélevée en rivière, l’eau prélevée en 
nappes souterraines est souvent de 
très bonne qualité, ce qui implique 
moins de traitements pour la rendre 
potable.
Toutefois, il est important de bien 
connaître les nappes d’eaux souter-
raines disponibles et de surveiller leurs 
niveaux car les eaux qui s’y trouvent se 
renouvellent très lentement, et elles ne 
sont donc pas inépuisables.

        CYCLE DOMESTIQUE : 

Le prélèvement d’eau brute
L’eau brute est prélevée directement dans la 
ressource. Soit en surface (dans les cours 
d’eau et les lacs), soit dans les 
nappes d’eaux souterraines.

La potabilisation de l’eau
L’eau est potabilisée (rendue consommable 
par l’Homme) dans des usines.

Le stockage de l’eau potable
Pour garantir la continuité de l’alimentation 
et assurer une sécurité de stockage (de 
quelques heures à quelques jours), l’eau 
potable est stockée dans des réservoirs 
(châteaux d’eau, réservoirs enterrés ou 
semi-enterrés).

La distribution de l’eau potable
L’eau est ensuite acheminée vers les lieux de 
consommation (habitations, zones agricoles, 
sites industriels…) en utilisant un 
réseau de canalisations.

La collecte des eaux usées
Une fois utilisée, les eaux usées sont collec-
tées et transitent dans des réseaux d’assai-
nissement jusqu’à la station d’épuration.

Le traitement des eaux usées 
(assainissement collectif)
En station d’épuration, les eaux usées 
subissent plusieurs traitements épuratoires 
(mécanique, biologique, physico-chimique) 
avant d’être rejetées au milieu naturel.

Le rejet au milieu naturel
Après traitement, les eaux usées sont 
restituées au milieu naturel (rivière, mer, 
etc.)

Service

d’eau potable

Le parcours que l’eau emprunte
du point de captage jusqu’à

son rejet dans le milieu naturel.

EN COURS D’EAU

Service

d’assainissement

PRÉLÈVEMENT1
DISTRIBUTION4

COLLECTE DES EAUX USÉES5

TRAITEMENT6

REJET EN MILIEU NATUREL7

STOCKAGE
D’EAU 
POTABLE

3

EN NAPPES SOUTERRAINES
(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

POTABILISATION2

Le prélèvement
d’eau brute

Les captages de Dordogne :

SOURCES FORAGES PRISES D’EAU
EN RIVIÈRE 

PUITS EN NAPPE
ALLUVIALE

NONTRON

PERIGUEUX

BERGERAC SARLAT-LA-CANEDA

Le SMDE 24 a la gestion de
13 800

kilomètres
de canalisations en Dordogne. 

1

2

3

4

5

6

7

: 13 : 32: 96: 144
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Les étapes
de la potabilisation

Les étapes de l'épuration

DÉGRILLAGE
▶ Élimination des 
déchets les plus 
volumineux

1

AÉRATION
▶ Mise en contact
avec des bactéries
épuratrices

3

CLARIFICATION
▶ Séparation de l’eau épurée et de la 
masse bactérienne qui est renvoyée en 
amont, les boues en excès sont retirées

4

DESSABLEUR-
DÉGRAISSEUR
▶ Élimination des matières
denses et flottantes

2

Gros 
déchets

Sables
Graisses

Air

UV

Boues

VALORISATION DES 
BOUES
▶ Les boues sont réutilisées 
comme fertilisant par les 
agriculteurs

6

REJET
▶ Rejet de l’eau 
traitée en milieu 
naturel

7

TRAITEMENT DES BOUES
▶ Compression et déshydratation 
de la boue liquide

6

DÉSINFECTION PAR UV
▶ Affiner le traitement bactériologique 
(optionnel selon le site)

5

Une eau brute doit être traitée pour devenir potable avant 
de pouvoir être consommée.

                  La clarification
Elimination des impuretés visibles, 
comme le sable, les graviers 
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se déposer au fond) et 
à la filtration (on fait 
passer l’eau à travers 
des filtres).

          La désinfection
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     La chloration
Une petite quantité de chlore est ajoutée pour garder l’eau potable jusqu’au
robinet.
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EN COURS D’EAU

EN NAPPES SOUTERRAINES
(SUPERFICIELLES OU PROFONDES)

PRÉLÈVEMENT1

DISTRIBUTION9

STOCKAGE DE
L’EAU POTABLE8

DÉGRILLAGE, 
TAMISAGE
▶ Élimination des 
principaux résidus

2
FLOCULATION, 
DÉCANTATION
▶ Élimination des 
résidus les plus fins

3

FILTRATION SUR SABLE
▶ Élimination des dernières particules visibiles à l’œil nu4

OZONATION
▶ Oxydation des microorganismes : virus et 
bactéries (optionnel selon le site)

5

FILTRATION
▶ Élimination des pesticides 
(optionnel selon le site)

6

CHLORATION
▶ Désinfection au 
chlore

7

Une fois consommée les eaux doivent 
être traitées avant d'être 
rejetées dans le milieu 
naturel.
Ce traitement
garantit un rejet 
sans pollution.
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2_L'EAU POTABLE
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XVIIIe siècle 
les premiers  réseaux d’approvisionnement

Difficile à imaginer aujourd’hui, mais l’eau potable au robinet est une 

avancée très récente dans notre histoire.

L’eau destinée à la consommation humaine doit répondre à des normes 

strictes définies par le Code de la Santé Publique : elle ne doit présenter 

aucun risque pour la santé.

Dans la nature, il n’existe quasiment

jamais d’eau naturellement potable.

L’eau est l’aliment 

le plus contrôlé de 

France.

UNE HISTOIRE RÉCENTE

De l’époque gallo-romaine

au Moyen-Âge

«L’eau est nécessaire 

pour la vie, pour ses 

agréments et pour 

l’usage journalier » 

affirmait l’architecte 

romain Vitruve.

Depuis toujours, les grandes 

civilisations se développent 

près des fleuves.

Déjà, à l’époque gallo-romaine, 

l’eau occupe une place centrale : 

fontaines 
publiques, 

bains, 

thermes... Des ouvrages hydrau-

liques complexes comme le Pont 

du Gard témoignent encore de 

ce savoir-faire.
Au Moyen Âge, chaque château 

ou monastère possède son 

propre puits. Mais avec l’essor 

des villages, les ressources 

s’épuisent et se dégradent. Les 

règles d’hygiène sont peu à peu 

oubliées, entraînant une conta-

mination fréquente de l’eau.

Puit, Château de Castelnaud

Puit, Château Fénelon

Sainte Mondane

 1750À Paris, les plus privilégiés se font 

livrer l’eau à domicile par près de 

2 000 porteurs d’eau. La majorité 

des habitants s’approvisionne aux 

fontaines publiques, dans les 

rivières ou aux puits.

 1789La Révolution française confie la 

production et la distribution d’eau 

potable aux communes.

Pont du Gard
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UNE HISTOIRE RÉCENTE

L ’e
    

XIXe siècle
L’eau devient un enjeu de santé publique

PÉRIGUEUX - Les Arcades de la Rue des Noyers,
quartier du Toulon

“Nous buvons 90 % de nos maladies.”
Louis Pasteur

 1848
Les épidémies de choléra et de 
typhoïde frappent. 
Plus de 18 000 personnes 
meurent du choléra à Paris. Les 
scientifiques établissent la cor-
rélation entre eau contaminée 

et maladies. La qualité de l’eau distribuée devient un enjeu majeur 
de santé publique opposant médecins, producteurs et politiciens.

 1854
Avec la révolution industrielle et la machine 
à vapeur, Paris se dote de ses premiers 
réseaux d’adduction et d’assainissement, 
sous l’impulsion du préfet Haussmann. 
Naissent alors les grandes sociétés :
Compagnie Générale des Eaux (aujourd’hui 
Veolia) en 1853 et la Lyonnaise des Eaux 
(aujourd'hui Suez) en 1880.

 1869
A Périgueux, l’Aqueduc à la romaine qui achemine les eaux du 
Toulon est doublé. La mairie décide d’acheter le Moulin Neuf du 
Toulon et d’y faire installer une turbine pour approvisionner toute la 
population.

Louis Pasteur

Préfet Haussmann
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UNE HISTOIRE RÉCENTE

L ’e    
XXe siècleL’eau pour tous 
 1898Première grande loi sur l’eau. 

Elle encadre les usages et ins-

taure une « police des eaux » 

pour concilier industrie, agri-

culture et santé publique.
 Début XXe siècle

Les traitements chimiques 

(ozone, chlore) apparaissent. 

L’emploi du chlore se généra-

lise après la Première Guerre 

mondiale.
 1930Seulement 23 % des com-

munes disposent d’un réseau 

d’eau potable à domicile.

 194570 % des communes rurales 

n’ont toujours pas accès à 

l’eau courante. Entre 1960 et 1980

La France installe 475 000 km 

de conduites, soit 100 km par 

jour en moyenne.

Fin des années 1980, 

la quasi-totalité des 

Français bénéficient 

de l’eau potable au 

robinet.

 1964Loi sur l’eau. Elle organise la 

gestion de l’eau par bassin 

hydrographique avec la créa-

tion des agences de l’eau et 

introduit le principe de « pol-

lueur-payeur ». 1990Lors d’un colloque à Paris, 

Henri Nallet alors ministre de 

l’agriculture et de la forêt 

estime que « l’eau n’est plus 

une ressource infinie en 

France » et que le débat doit 

porter « tout autant sur la 

quantité que sur la qualité ».

 1992L’eau est reconnue comme 

« patrimoine commun de la 

Nation ». Les collectivités 

locales deviennent respon-

sables de la distribution et de 

l’assainissement. Depuis 2006
Refonte de la politique de 

l’eau pour mieux lutter contre 

les pollutions.
PÉRIGUEUX - Place Plumancy
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“Nous buvons 90 % de nos maladies.”

Louis Pasteur

 1848Les épidémies de choléra et de 

typhoïde frappent. 
Plus de 18 000 personnes 

meurent du choléra à Paris. Les 

scientifiques établissent la cor-

rélation entre eau contaminée 

et maladies. La qualité de l’eau distribuée devient un enjeu majeur 

de santé publique opposant médecins, producteurs et politiciens.

 1854Avec la révolution industrielle et la machine 

à vapeur, Paris se dote de ses premiers 

réseaux d’adduction et d’assainissement, 

sous l’impulsion du préfet Haussmann. 

Naissent alors les grandes sociétés :

Compagnie Générale des Eaux (aujourd’hui 

Veolia) en 1853 et la Lyonnaise des Eaux 

(aujourd'hui Suez) en 1880.
 1869A Périgueux, l’Aqueduc à la romaine qui achemine les eaux du 

Toulon est doublé. La mairie décide d’acheter le Moulin Neuf du 

Toulon et d’y faire installer une turbine pour approvisionner toute la 

population.
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lise après la Première Guerre 

mondiale.

 1930Seulement 23 % des com-

munes disposent d’un réseau 

d’eau potable à domicile. 194570 % des communes rurales 

n’ont toujours pas accès à 

l’eau courante.
 Entre 1960 et 1980
La France installe 475 000 km 

de conduites, soit 100 km par 

jour en moyenne.
Fin des années 1980, 

la quasi-totalité des 

Français bénéficient 

de l’eau potable au 

robinet.

 1964Loi sur l’eau. Elle organise la 

gestion de l’eau par bassin 

hydrographique avec la créa-

tion des agences de l’eau et 

introduit le principe de « pol-

lueur-payeur ».
 1990Lors d’un colloque à Paris, 

Henri Nallet alors ministre de 

l’agriculture et de la forêt 

estime que « l’eau n’est plus 

une ressource infinie en 

France » et que le débat doit 

porter « tout autant sur la 

quantité que sur la qualité ».
 1992L’eau est reconnue comme 

« patrimoine commun de la 

Nation ». Les collectivités 

locales deviennent respon-

sables de la distribution et de 

l’assainissement. Depuis 2006
Refonte de la politique de 

l’eau pour mieux lutter contre 

les pollutions.
PÉRIGUEUX - Place Plumancy
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XIXe siècle
L’eau devient un enjeu de santé publique

PÉRIGUEUX - Les Arcades de la Rue des Noyers,quartier du Toulon

“Nous buvons 90 % de nos maladies.”Louis Pasteur

 1848
Les épidémies de choléra et de typhoïde frappent. Plus de 18 000 personnes meurent du choléra à Paris. Les scientifiques établissent la cor-rélation entre eau contaminée 

et maladies. La qualité de l’eau distribuée devient un enjeu majeur 
de santé publique opposant médecins, producteurs et politiciens. 1854
Avec la révolution industrielle et la machine à vapeur, Paris se dote de ses premiers réseaux d’adduction et d’assainissement, sous l’impulsion du préfet Haussmann. Naissent alors les grandes sociétés :Compagnie Générale des Eaux (aujourd’hui Veolia) en 1853 et la Lyonnaise des Eaux (aujourd'hui Suez) en 1880.

 1869
A Périgueux, l’Aqueduc à la romaine qui achemine les eaux du 
Toulon est doublé. La mairie décide d’acheter le Moulin Neuf du 
Toulon et d’y faire installer une turbine pour approvisionner toute la 
population.

Louis Pasteur

Préfet Haussmann
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XXe siècle

L’eau pour tous 

 1898

Première grande loi sur l’eau. 

Elle encadre les usages et ins-

taure une « police des eaux » 

pour concilier industrie
, agri-

culture et santé publique.

 Début XXe siècle

Les traitements 
chimiques 

(ozone, chlore) apparaissent. 

L’emploi du chlore se généra-

lise après la Première Guerre 

mondiale.

 1930

Seulement 23 % des com-

munes disposent d’un réseau 

d’eau potable à domicile.

 1945

70 % des communes rurales 

n’ont toujours pas accès à 

l’eau courante.

 Entre 1960 et 1980

La France installe 475 000 km 

de conduites, so
it 10

0 km par 

jour en moyenne.

Fin des années 1980, 

la quasi-totalité des 

Français bénéficient 

de l’eau potable au 

robinet.

 1964

Loi sur l’eau. Elle organise la 

gestion de l’eau par bassin 

hydrographique avec la créa-

tion des agences de l’eau et 

introduit le
 principe de « pol-

lueur-payeur ».

 1990

Lors d’un colloque à Paris, 

Henri Nallet alors m
inistre

 de 

l’agriculture et de la forêt 

estim
e que « l’eau n’est plus 

une ressource infinie en 

France » et que le débat doit 

porter « tout autant sur la 

quantité que sur la qualité ».

 1992

L’eau est reconnue comme 

« patrim
oine commun de la 

Nation ». Les collectivités 

locales deviennent respon-

sables de la distrib
ution et de 

l’assainissement.

 Depuis 2006

Refonte de la politiq
ue de 

l’eau pour mieux lutter contre 

les pollutions.

PÉRIGUEUX - Place Plumancy
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5_PROTECTION DE LA RESSOURCE

Mur de 3ML en 3 éléments
Tube alu. de ø30mm
Assemblage sans outil avec bouton poussoir
Cadres qui peuvent se connecter entre eux facilement à l'aide de puissants aimants placés à l'intérieur de chaque structure. 

La connaissance scientifique d’un 

captage et de son bassin d’alimen-

tation permet de mieux le protéger. 

Chaque captage étant différent, 

mieux comprendre les origines de 

l’eau, ses conditions de circulation et 

son bassin d’alimentation est le pré-

alable pour une protection adaptée 

au territoire.
   

Le captage est l'ouvrage qui permet de prélever l'eau brute pour ensuite la rendre potable. Sécuriser les points de captage et proté-

ger la ressource est nécessaire pour préserver la qualité et l’accessibilité de l’eau. Chaque captage a ses spécificités et ne se protège 

pas de la même façon.

Exploiter correctement la ressource c’est aussi la protéger. La ressource en eau n’est pas infinie. Il est toujours nécessaire d’adapter 

les prélèvements en fonction de la disponibilité de l’eau. Une surexploitation d’un captage peut engendrer une pénurie de l’eau à 

moyen ou long terme.

    Des travaux pour : 

         Sécuriser le captage

         Sécuriser des points d’infiltration sensibles

         Restreindre l’accès à un cours d’eau

         Reboucher des puits et forages

         abandonnés    La maîtrise foncière :

         Achat de terrains proches du captage

         Mise en place d’activités respectueuses

         de l’environnement

    Accompagner les acteurs du

    territoire avec :

         L’incitation de la mise aux normes des

         assainissements individuels

         Des actions adaptées à leurs activités

         (agricoles, industrielles…)

         Des actions de sensibilisation

Chaque captage d’eau potable pos-

sède un arrêté préfectoral de Décla-

ration d’Utilité Publique (DUP) dans 

lequel sont précisées les réglementa-

tions spécifiques qui s’appliquent et 

les périmètres de protection du cap-

tage. Les informations scientifiques 

permettent d’établir la réglementa-

tion spécifique à chaque captage.

On ne protège pas de la même façon 

en milieu urbain qu’en milieu rural 

comme on ne protège pas de la même 

façon une source karstique 

qu’un forage profond.

    

Protéger par le volet

scientifique

Protéger par le volet

administratif

Protéger par des actions

de terrain

Pour améliorer ou maintenir la quali-

té de l'eau, des actions diverses et 

spécifiques peuvent être mises en 

place comme :

www.smde24.fr

Le territoire de la Dordogne est confronté à 
une pression croissante sur ses ressources en 
eau liée à différents effets comme le 
changement climatique, les besoins 
croissants de l'augmentation de la popula-
tion et des activités économiques.

Les projections climatiques prévoient une 
diminution de la recharge des nappes 
d’eaux souterraines, impliquant à terme une 
diminution de l’eau disponible pour 
l’alimentation en eau potable, c’est-à-dire 
des problématiques quantitatives. Associé 
à cette diminution, les nappes peu 
profondes, ainsi que les prises d’eau en 
rivières seront plus vulnérables aux 
éventuelles pollutions, c’est-à-dire des 
problématiques qualitatives.

S’ajoute à ces problématiques les besoins 
croissants en eau potable qui devraient 
s’intensifier, en lien avec l’attractivité du 
département de la Dordogne. Les pics de 
consommation estivaux s’intensifient en 
volume et en durée dans les zones les plus 
touristiques. 

www.smde24.fr

Les périmètres de protection ont pour mission de veiller à la 

sécurité des captages et des zones environnantes.

Trois types de périmètres de protection peuvent 

être définis :

Le périmètre de protection immédiate (PPI), 

clôturé, évite la détérioration des ouvrages et 

le déversement de substances polluantes à 

proximité du captage. Toutes les activités y 

sont interdites, sauf celles d’exploitation et 

d’entretien du captage.

Le périmètre de protection rapprochée (PPR) 

délimite un secteur où les activités potentielle-

ment polluantes sont interdites ou soumises à 

des prescriptions particulières.

Un périmètre de protection éloignée (PPE) 

est délimité si certaines activités risquent d’y 

générer des pollutions importantes et doivent 

être soumises à des prestations particulières. 

C’est une zone de vigilance.

1

2

3

3

2
1

Captage d’eau potable

Nappe d’eau souterraine captée
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         Reboucher des puits et forages

         abandonnés

    La maîtrise foncière :

         Achat de terrains proches du captage

         Mise en place d’activités respectueuses

         de l’environnement

    Accompagner les acteurs du

    territoire avec :

         L’incitation de la mise aux normes des

         assainissements individuels

         Des actions adaptées à leurs activités

         (agricoles, industrielles…)

         Des actions de sensibilisation

Chaque captage d’eau potable pos-

sède un arrêté préfectoral de Décla-

ration d’Utilité Publique (DUP) dans 

lequel sont précisées les réglementa-

tions spécifiques qui s’appliquent et 

les périmètres de protection du cap-

tage. Les informations scientifiques 

permettent d’établir la réglementa-

tion spécifique à chaque captage.

On ne protège pas de la même façon 

en milieu urbain qu’en milieu rural 

comme on ne protège pas de la même 

façon une source karstique 

qu’un forage profond.

    

Protéger par le volet

scientifique

Protéger par le volet

administratif

Protéger par des actions

de terrain

Pour améliorer ou maintenir la quali-

té de l'eau, des actions diverses et 

spécifiques peuvent être mises en 

place comme :
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Le territoire de la Dordogne est confronté à 
une pression croissante sur ses ressources en 
eau liée à différents effets comme le 
changement climatique, les besoins 
croissants de l'augmentation de la popula-
tion et des activités économiques.
Les projections climatiques prévoient une 
diminution de la recharge des nappes 
d’eaux souterraines, impliquant à terme une 
diminution de l’eau disponible pour 
l’alimentation en eau potable, c’est-à-dire 
des problématiques quantitatives. Associé 
à cette diminution, les nappes peu 
profondes, ainsi que les prises d’eau en 
rivières seront plus vulnérables aux 
éventuelles pollutions, c’est-à-dire des 
problématiques qualitatives.
S’ajoute à ces problématiques les besoins 
croissants en eau potable qui devraient 
s’intensifier, en lien avec l’attractivité du 
département de la Dordogne. Les pics de 
consommation estivaux s’intensifient en 
volume et en durée dans les zones les plus 
touristiques. 

www.smde24.fr

Les périmètres de protection ont pour missio
n de veiller à la 

sécurité des captages et des zones environnantes.

Trois types de périmètres de protection peuvent 

être définis :

Le périmètre de protection immédiate (PPI), 

clôturé, évite la détérioration des ouvrages et 

le déversement de substances polluantes à 

proximité du captage. Toutes les activités y 

sont interdites, sauf celles d’exploitation et 

d’entretien du captage.

Le périmètre de protection rapprochée (PPR) 

délimite un secteur où les activités potentielle-

ment polluantes so
nt interdites ou soumises à 

des prescriptions particulières.

Un périmètre de protection éloignée (PPE) 

est délimité si certaines activités risquent d’y 

générer des pollutions im
portantes et doivent 

être soumises à des prestations particulières. 

C’est une zone de vigilance.
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1

Captage d’eau potable

Nappe d’eau souterraine captée
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FORMAT : 1818x2000mm
QUANTITÉ : 1

FORMAT : 818x2000mm
QUANTITÉ : 2≠

La connaissance scientifique d’un 
captage et de son bassin d’alimen-
tation permet de mieux le protéger. 

Chaque captage étant différent, 
mieux comprendre les origines de 
l’eau, ses conditions de circulation et 
son bassin d’alimentation est le pré-
alable pour une protection adaptée 
au territoire.
   

Le captage est l'ouvrage qui permet de prélever l'eau brute pour ensuite la rendre potable. Sécuriser les points de captage et proté-
ger la ressource est nécessaire pour préserver la qualité et l’accessibilité de l’eau. Chaque captage a ses spécificités et ne se protège 
pas de la même façon.
Exploiter correctement la ressource c’est aussi la protéger. La ressource en eau n’est pas infinie. Il est toujours nécessaire d’adapter 
les prélèvements en fonction de la disponibilité de l’eau. Une surexploitation d’un captage peut engendrer une pénurie de l’eau à 
moyen ou long terme.
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         (agricoles, industrielles…)
         Des actions de sensibilisation

Chaque captage d’eau potable pos-
sède un arrêté préfectoral de Décla-
ration d’Utilité Publique (DUP) dans 
lequel sont précisées les réglementa-
tions spécifiques qui s’appliquent et 
les périmètres de protection du cap-
tage. Les informations scientifiques 
permettent d’établir la réglementa-
tion spécifique à chaque captage.

On ne protège pas de la même façon 
en milieu urbain qu’en milieu rural 
comme on ne protège pas de la même 

façon une source karstique 
qu’un forage profond.
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une pression croissante sur ses ressources en 
eau liée à différents effets comme le 
changement climatique, les besoins 
croissants de l'augmentation de la popula-
tion et des activités économiques.

Les projections climatiques prévoient une 
diminution de la recharge des nappes 
d’eaux souterraines, impliquant à terme une 
diminution de l’eau disponible pour 
l’alimentation en eau potable, c’est-à-dire 
des problématiques quantitatives. Associé 
à cette diminution, les nappes peu 
profondes, ainsi que les prises d’eau en 
rivières seront plus vulnérables aux 
éventuelles pollutions, c’est-à-dire des 
problématiques qualitatives.

S’ajoute à ces problématiques les besoins 
croissants en eau potable qui devraient 
s’intensifier, en lien avec l’attractivité du 
département de la Dordogne. Les pics de 
consommation estivaux s’intensifient en 
volume et en durée dans les zones les plus 
touristiques. 
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Les périmètres de protection ont pour mission de veiller à la 
sécurité des captages et des zones environnantes.

Trois types de périmètres de protection peuvent 
être définis :

Le périmètre de protection immédiate (PPI), 
clôturé, évite la détérioration des ouvrages et 
le déversement de substances polluantes à 
proximité du captage. Toutes les activités y 
sont interdites, sauf celles d’exploitation et 
d’entretien du captage.

Le périmètre de protection rapprochée (PPR) 
délimite un secteur où les activités potentielle-
ment polluantes sont interdites ou soumises à 
des prescriptions particulières.

Un périmètre de protection éloignée (PPE) 
est délimité si certaines activités risquent d’y 
générer des pollutions importantes et doivent 
être soumises à des prestations particulières. 
C’est une zone de vigilance.
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Captage d’eau potable

Nappe d’eau souterraine captée
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Déclinaison
pour panneaux de
stand

Création et
mise en page

Ambulances
TA X I S  H E R B R E TA I S

R OY  -  R A P I N

Création du logo

Application pour l’enseigne

Ambulances
TA X I S  H E R B R E TA I S

R OY  -  R A P I N

AMBULANCES
TAXIS HERBRETAIS

Les Ambulances Taxis Herbretais 
assurent le transport des particuliers 
et des professionnels. 

Dans le cadre du changement de 
l’enseigne pour Ambulance Taxis 
Herbretais, nous avons retravaillé le 
logo afin d’assurer une meilleure 
visibilité sur façade.

L’identité a été simplifiée dans une 
approche typographique épurée, 
sans ajout d’éléments graphiques, 
afin de privilégier une meilleure 
lisibilité.

Ambulances
TA X I S  H E R B R E TA I S

R OY  -  R A P I N

Logo avant
refonte
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Création d’un
univers graphique

Déclinaison
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L’ART DE 
CANALISER
LA PLUIE

L’ART DE
CANALISER

LA PLUIE

07 83 89 33 18
p.giraud@g-ladalle.net

07 83 89 33 18
p.giraud@g-ladalle.net

07 83 89 33 18
p.giraud@g-ladalle.net

L’ART DE
CANALISER

LA PLUIE

L’ART DE 
CANALISER
LA PLUIE

L’ART DE 
CANALISER
LA PLUIE

L’ART DE 
CANALISER
LA PLUIE

Merc_901

ROTISSER'ILE

Installée au cœur du marché de 
Saint-Denis-d’Oléron, Rotisser'ile 
propose des spécialités rôties et des 
plats préparés sur place. 

Le logo, basé sur une typographie 
simple intégrant la mention d’Oléron, 
privilégie la lisibilité et l’identification 
immédiate de l’activité.
L’univers graphique développé vient 
enrichir cette base typographique en 
y intégrant des éléments évoquant le 
bord de mer et l’activité de rôtisserie, 
afin de créer un habillage visuel plus 
immersif et identifiable sur le terrain.
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LA PLUIE

Merc_901

G LA DALLE

G La Dalle est spécialisée dans 
l’aménagement extérieur et la pose 
de revêtements pour les particuliers 
comme les professionnels. 

Le logo associe les initiales G et D à 
des éléments liés à la gestion des 
eaux pluviales, intégrant une 
gouttière et un robinet. 
Une iconographie complète l’identité 
avec un personnage, accompagné du 
slogan « L’art de canaliser la pluie ». 
L’univers repose sur une palette 
jaune et noire, rehaussée d’un bleu 
spécifique pour représenter la goutte 
d’eau, afin de renforcer la lisibilité et 
l’impact de la marque.
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Création du
design des véhicules

Le Boupère (85) 02 51 91 42 59

Le Boupère (85)02 51 91 42 59

RENOVATIONNEUF &

Carrelage
Fa�ence
Chape fluide
Dallage

Carrelage
Fa�ence
Chape fluide
Dallage

RENOVATIONNEUF &

Carrelage
Fa�ence

Chape fluide
Dallage

02 51 91 42 59

Le Boupère (85)

ESCIE

ESCIE accompagne les professionnels 
dans leurs projets d’électricité 
industrielle, d’automatisme et 
d’intégration technique. 

Nous avons conçu un logo plus 
actuel et épuré en conservant les 
couleurs de la marque.
La nouvelle identité intègre une 
construction autour de la lettre “E”, 
associée à des flèches évoquant les 
énergies renouvelables et la notion 
de transition. L’ensemble apporte un 
univers graphique simple et porteur 
de sens, tout en modernisant l’image 
de la marque.

E N E R G I E S R E N O U V E L A B L E S

Logo avant
refonte
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RENOVATIONNEUF &

Carrelage
Fa�ence

Chape fluide
Dallage

02 51 91 42 59

Le Boupère (85)

CARON CARRELAGE

Basée en Vendée, Caron Carrelage 
met son expérience au service des 
projets de revêtement intérieur et 
extérieur. 

L’entreprise Caron Carrelage nous a 
sollicités afin d’accompagner 
l’évolution de son identité suite au 
changement de dénomination de 
l’entreprise.
Le logo a été retravaillé autour des 
initiales historiques “CC”, avec une 
approche plus moderne et un nouvel 
univers graphique rouge et noir.

Logo avant
refonte



Création du logo

Déclinaison pour le véhicule

1 96 6
2 0 26

Logo retenu

Propositions pour la création 
du logo des 60 ans

DATE

GRAPHISTE

COMMERCIAL

18/09/2025

Céline SOULARD

Stéphane BRUNET

CLIENT

DOSSIER

PROJET

M A Q U E T T E SOFULTRAP - G. PAPIN

DL096500-CH028611

CREATION LOGO 60 ANS - KITS ADHESIFS 60 ANS POUR FLOTTE VEHICULES

VERSION A

1966
2026

DATE

GRAPHISTE

COMMERCIAL

18/09/2025

Céline SOULARD

Stéphane BRUNET
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PROJET

M A Q U E T T E SOFULTRAP - G. PAPIN

DL096500-CH028611

CREATION LOGO 60 ANS - KITS ADHESIFS 60 ANS POUR FLOTTE VEHICULES

VERSION C

1966
2026
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Stéphane BRUNET

CLIENT

DOSSIER
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M A Q U E T T E SOFULTRAP - G. PAPIN

DL096500-CH028611

CREATION LOGO 60 ANS - KITS ADHESIFS 60 ANS POUR FLOTTE VEHICULES

VERSION B

ANS
1966  I  2026

GARNIER ELECTRICITÉ

Ganier Électricité accompagne les 
particuliers et les professionnels 
dans leurs projets d’installation, de 
rénovation et de dépannage 
électrique.

Le logo repose sur une interprétation 
typographique de la lettre « G », 
dynamisée par un éclair afin 
d’évoquer le domaine de l’électricité. 
Cette approche simple et symbolique 
permet de renforcer l’identification 
de l’activité tout en apportant un 
signe graphique distinctif et 
mémorisable.
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VERSION B

ANS
1966  I  2026

SOFULTRAP

Sofultrap nous a confié la création 
d’un logo anniversaire pour ses 60 
ans.

L’identité existante a été adaptée en 
intégrant les tracés graphiques du 
logo dans un symbole circulaire « 60 
ans », afin de créer un marquage 
spécifique à l’événement tout en 
conservant la cohérence de la 
marque.

1 96 6
2 0 26



Logo retenu

Propositions pour
la refonte du logo

Déclinaisons sur les
véhicules

Logo retenue
et déclinaisons CV

85 LE BOUPÈRE
06 50 01 92 69

C U I S I N E   I   D R E S S I N G   I   A M E U B L E M E N T   I   P A R Q U E T

CV

85 LE BOUPÈRE
06 50 01 92 69

85 LE BOUPÈRE
06 50 01 92 69

VOTRE AMÉNAGEMENT SUR-MESURE

VOTRE AMÉNAGEMENT SUR-MESURE

C U I S I N E   I   D R E S S I N G   I   A M E U B L E M E N T   I   P A R Q U E T

CV
C U I S I N E   I   D R E S S I N G   I   A M E U B L E M E N T   I   P A R Q U E T

AgencementCV

CV

CV
CV AGENCEMENT

CV Agencement conçoit et réalise des 
aménagements intérieurs sur 
mesure pour les professionnels 
comme les particuliers. 

Le logo associe un lettrage 
typographique travaillé à une 
représentation stylisée d’un 
aménagement de cuisine, intégrant 
une logique de plan graphique pour 
évoquer l’univers de l’agencement 
intérieur. 
Cette approche permet de traduire à 
la fois le savoir-faire et la précision 
métier de l’entreprise, tout en 
affirmant une identité claire et 
professionnelle.

CV
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PUAUD MICHAUD

Puaud Michaud met son savoir-faire 
au service des projets de plâtrerie, 
d’isolation et de carrelage, auprès 
des particuliers comme des 
professionnels.

Nous avons effectué la refonte en 
proposant des logos autour des 
métiers de l’entreprise. Les 
recherches graphiques se sont 
appuyées sur une palette associant 
le bleu ou le noir à des touches de 
vert, ainsi que sur des éléments du 
métier tels que la truelle. 
Le logo retenu adopte une 
construction hexagonale intégrant 
les lettres P et M de Puaud Michaud, 
accompagnées du nom et d’une 
baseline mettant en avant ses 
domaines d’expertise. 

Logo avant
refonte



Logos retenus

Propositions de logos Création du logo et d’un univers Création de la façade

Déclinaison du flyer, menu, décoration intérieure...

POUR LES VG
Toutes nos recettes 
sont possibles avec 

une protéine végétale

LE NEW YORK 
Pain, Saucisse, Pickles, Oignons rouges, Choux , 
Ketchup, Moutarde US

LE DALLAS
Pain, Saucisse, Cheddar maturé, Pickles, 
Choux chinois, Oignons rouges, Sauce barbecue

LE ROMA 
Pain, Saucisse, Mozarella fumée, , Ricotta, 

LE DEHLI 
Pain, Saucisse, Cheddar maturé, Coriandre, Choux, 
Oignons rouges, Chutney de mangue, Mayo, Sauce hoisin

LE GREQUE
Pain, saucisse, Feta, Olives kalamata, Caviar
d’aubergine, Poivrons, Concombres, Sauce ail et citron

LE CANCUN 
Pain, Saucisse, Cheddar, Jalapenos, Guacamole,  
Choux, Oignons rouges, Mayo épicée, Epice tajin

LE VG 
Pain, Falafel, Cheddar maturé, Choux, Oignons
rouges, Olives kalamata, Sauce ail et citron

LE KID 10
½ Hot dog New York + Accompagnement au choix
+ Boisson + Pom Pote

Menu

*Avec un accompagnement et une boisson

Accompagnements
Seul 3€

 
Panna Cotta menthe
Coulis fraise

Eau

Canettes Soft
Pepsi , Orangine , Ice tea… 

Bieres 

Seul Menu*

 13 10

 1310

 15 12

 15 12

 15 12

 15 12

 13 10

Chips
Tyrell’s 

Coleslaw

maison

Nature
Vinaigre
Poivre noir
Cheddar

Autres produits

Nachos
Classic 

NachosChicken

Nachos
Dog 

Tortillas, Cheddar, Olives
Sauce tomate épicée,
Jalapenos, Guacamole,
Oignons rouges

Tortillas, Cheddar, Olives,
Sauce tomate épicée,
Jalapenos, Guacamole,
Oignons rouges, Poulet

Tortillas, Cheddar, Olives
Sauce tomate épicée,
Jalapenos, Guacamole,
Oignons rouges,
Saucisse de boeuf

12

10

12

t

Pain artisanal bio
et

saucisse de boeuf

BOISSONS
2

4

2

+3 en Menu

4Desserts Maisons
Daim / Caramel
Oréo / Chocolat

Palet Breton / Fraise

AMBULANCES LANDAISES

Ambulances Landaises et Taxis Liard 
accompagnent leurs clients dans 
leurs déplacements médicaux et 
personnels.

L’entreprise nous a sollicités pour la 
création de deux identités visuelles 
complémentaires, destinées à 
Ambulances Landaises et Taxis Liard. 
Après plusieurs recherches 
graphiques et propositions de logos, 
nous avons développé un logo 
reposant sur une même 
construction. 
Le logo des ambulances intègre une 
croix médicale dans un demi-cercle, 
tandis que celui des taxis reprend ce 
principe avec un « T » stylisé. 
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Déclinaison du flyer, menu, décoration intérieure...
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Choux, Oignons rouges, Mayo épicée, Epice tajin
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+ Boisson + Pom Pote

Menu

*Avec un accompagnement et une boisson

Accompagnements
Seul 3€

 
Panna Cotta menthe
Coulis fraise

Eau

Canettes Soft
Pepsi , Orangine , Ice tea… 

Bieres 

Seul Menu*

 13 10

 1310

 15 12

 15 12

 15 12

 15 12

 13 10

Chips
Tyrell’s 

Coleslaw

maison

Nature
Vinaigre
Poivre noir
Cheddar

Autres produits

Nachos
Classic 

NachosChicken

Nachos
Dog 

Tortillas, Cheddar, Olives
Sauce tomate épicée,
Jalapenos, Guacamole,
Oignons rouges

Tortillas, Cheddar, Olives,
Sauce tomate épicée,
Jalapenos, Guacamole,
Oignons rouges, Poulet

Tortillas, Cheddar, Olives
Sauce tomate épicée,
Jalapenos, Guacamole,
Oignons rouges,
Saucisse de boeuf

12

10

12

t

Pain artisanal bio
et

saucisse de boeuf

BOISSONS
2

4

2

+3 en Menu

4Desserts Maisons
Daim / Caramel
Oréo / Chocolat

Palet Breton / Fraise

OH MY DOG

Oh My Dog propose une offre de 
restauration rapide inspirée de 
l’univers du hot-dog, dans une 
ambiance conviviale et décalée.

L’identité visuelle s’articule autour 
d’un logo typographique dont le « O » 
de Dog est remplacé par un hot-dog, 
créant un lien immédiat avec 
l’activité. 
L’univers graphique développé 
associe le noir, le rouge et le jaune, 
complétée par une iconographie 
canine qui renforce la personnalité 
de la marque. 
L’ensemble contribue à créer une 
image mémorable et facilement 
identifiable.



Projection des
pupitres Patrimoine

Création de l’univers graphique Création des personnages
et du graphisme

Projection du totem,
stand, ...

Déclinaison sur l’ensemble des stands

BEAUPRÉAU EN MAUGES

La Communauté de Communes de 
Beaupréau souhaitait valoriser son 
patrimoine à travers la création d’un 
parcours d’interprétation destiné au 
grand public.

Nous avons développé un univers 
graphique dédié à l’ensemble du 
dispositif patrimonial afin d’assurer 
une cohérence visuelle. 
Une mascotte a été créée pour 
accompagner les visiteurs tout au 
long du parcours et faciliter 
l’appropriation des contenus. 
Cette identité a été déclinée sur les 
pupitres et mobiliers d’interprétation, 
tandis que chaque panneau a fait 
l’objet d’une mise en page spécifique, 
intégrée à l’univers graphique défini 
pour le projet.



Projection des
pupitres Patrimoine

Création de l’univers graphique Création des personnages
et du graphisme

Projection du totem,
stand, ...

Déclinaison sur l’ensemble des stands

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DE LA VENDÉE

Dans le cadre du programme Défi 
Zéro Gaspi, le Conseil départemental 
de la Vendée souhaitait sensibiliser le 
public à la réduction des déchets à 
travers une exposition itinérante.

Nous avons conçu l’univers visuel de 
l’exposition en créant un ensemble 
de personnages et de décors illustrés 
destinés à rendre les messages 
pédagogiques plus accessibles et 
attractifs. 
Développés autour des thématiques 
de la prévention des déchets et des 
écogestes du quotidien, ces 
éléments graphiques ont été 
déclinés sur l’ensemble du parcours 
d’exposition afin de créer une 
expérience ludique et engageante 
pour tous les publics.




